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INTRODUCTION

Dans un monde de mobilité, dans notre société moderne et urbanisée, le patrimoine
occupe une place centrale. Les hommes cherchent en effet à s’enraciner dans le passé, à
s’inscrire dans une certaine continuité avec les générations précédentes ; ainsi, ils peuvent
donner un sens au présent et construire des repères pour les générations à venir, dans un
territoire qui n’est plus celui de la nation, mais, de plus en plus, celui de l’espace local, celui de
la commune.

A toutes les échelles et dans toutes ses manifestations, le patrimoine entraîne la mobilisation
d’acteurs nombreux et variés, représentants de l’Etat ou représentants de la société civile;
parmi ces derniers, les associations font preuve d’un grand dynamisme, en particulier dans
le domaine du patrimoine urbain, grâce à leur force de conviction, leur capacité à mobiliser
l’opinion, les liens qu’elles entretiennent sur le terrain avec les institutionnels, que ce soit les élus
ou les représentants de l’administration. Elles apparaissent aujourd’hui comme un des
espaces privilégiés de la préservation des traces du passé et de leur mémoire, une
fonction sociale et culturelle qu’on s’accorde généralement à lui reconnaître aujourd’hui.

Ce travail a pour but d’évaluer l’incidence de l’action associative à Paris dans un
domaine particulièrement investi par l’Etat, de la caractériser, de l’expliquer, d’en rechercher les
effets sur la société et les limites, dans le cadre de la territorialisation de la politique publique,
avec la décentralisation, et du développement de la concertation.

La démarche a été suivie selon deux axes complémentaires:

• d’une part, la présentation du cadre historique, administratif de cet investissement
associatif dans l’espace urbain où vit la majorité des Français et, plus particulièrement,
dans la capitale, pour établir un modèle d’explication des relations associations!
patrimoine urbain;

• d’autre part, l’analyse des données recueillies, sur le terrain, auprès d’associations pour
voir si elles s’inscrivent ou non dans le modèle proposé et s’efforcer de répondre à la
question: quels sont la place et le poids des associations du patrimoine dans
l’aménagement urbain de Paris?
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Cette recherche est organisée en trois parties:

• la première partie consiste en une approche sémantique, réglementaire et
administrative de la notion de patrimoine urbain replacée dans une perspective
historique, à partir de la notion de patrimoine, que l’on définit aujourd’hui comme
l’articulation d’un cadre matériel et des usages sociaux que l’on peut repérer dans
l’espace et l’histoire d’une ville

• la seconde partie se présente comme un recentrage sur le patrimoine parisien, en
interrelation avec les principaux courants associatifs de la ville, à travers les
époques, pour montrer l’évolution du mouvement associatif lui-même, ainsi que
les attentes sociales et institutionnelles auxquelles il doit répondre;

• enfin, à partir de l’étude de cas, seront dégagés l’idéologie, les principales
pratiques, les relations avec les institutions, et les limites de l’action des
associations parisiennes dans le domaine du patrimoine de leur ville.
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I. GENESE DE LA NOTION DE PATRIMOINE
URBAIN ET DE SA REGLEMENTATION

1
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1.1. Du patrimoine au patrimoine urbain

1.1.1 L’apparition d’une conscience patrimoniale

Mot issu du latin patrimonium, il se traduit par “héritage du père”. Au XlXe siècle, Littré le
définit dans son Dictionnaire de la langue française comme «Bien d’héritage qui descend
suivant les lois, des pères et des mères aux enfants ».

Pour Babelon et Chastel1, le mot patrimoine est une notion vague et récente, dont la
définition est liée à l’histoire du domaine français, avec des origines religieuses, selon le
concept chrétien de l’héritage sacré, reliques consacrées par l’Eglise et des origines
monarchiques, la transmission des regalia2 comme élément de permanence face à la
succession des dynasties ; enfin et surtout, ils y voient une origine familiale et aristocratique
la possession du château est le plus évident témoignage du patrimoine à transmettre, une
référence pour donner une idée de l’antiquité de la race, de la continuité et de la notoriété
familiale.

La monarchie, la noblesse et la riche bourgeoisie ont conscience de posséder des
biens culturels. C’est dans cette logique que s’inscrivent les projets royaux qui poussent au
XVlIle siècle la Direction générale des bâtiments à accroître et préserver le patrimoine collectif.

La fin du XVlIle siècle et le XIXe voient s’élaborer plus précisément la notion de
patrimoine. En effet, s’adressant à une opinion plus exigeante, les philosophes des Lumières
ont le projet de “démocratiser le savoir et de le rendre accessible à tous”3, ce qui permet
d’élargir à la fois le contenu de cette notion et le cercle de ses “usagers”, tout comme les
mesures prises sous la Révolution française.
La mise à disposition des biens du clergé en novembre 1789, la vente des biens nationaux et
les destructions qui les ont accompagnées sont dénoncées par l’abbé Grégoire4 devant la
Convention le 1er août 1794 : “Le respect public doit entourer particulièrement les objets
nationaux qui, n’étant à personne, sont la propriété de tous.” C’est ainsi que sera créée, la
même année, par l’Assemblée une Commission des monuments chargée d’étudier le sort de
ceux-ci. C’est le début de la conservation des monuments historiques pour F. RCcker et pour
M.A Sire5 “le premier réflexe patrimonial.”
Sous le Directoire, le Consulat et l’Empire, le pouvoir donne au patrimoine une dimension
universelle et une mission historique ; leurs politiques patrimoniales successives apparaissent
comme un des éléments majeurs d’une politique d’apaisement et de réconciliation nationale,
l’instrument d’une nouvelle identité. Ainsi, l’affirme Béghain6,«à partir du même objet le peuple
congédie le passé et instaure l’avenir.»
On peut remarquer aussi la prééminence de l’Etat qui se considère, désormais, comme seul
compétent en la matière.

1 In La notion de patrimoine
2 Insignes du pouvoir monarchique : couronnes, etc.

F. Choay in L’allégorie du patrimoine, p. 69
II est le premier utilisateur du mot “vandales” au sens de destructeurs d’oeuvres d’art et de monuments, en référence

au sac de Rome par Alaric. On distingue le vandalisme sauvage, spontané et le vandalisme institutionnel et
idéologique : destruction de lieux et objets de mémoire pour effacer cette mémoire.

In La France du patrimoine, les choix de la mémoire
6 In Le patrimoine : culture et lien sociale
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Le Romantisme contribue à relancer l’intérêt pour le passé avec le retour aux sources
nationales (regain d’intérêt pour le Moyen-Age chrétien), la recherche du pittoresque et de la
couleur locale, l’exaltation des sentiments, le renouveau de l’étude historique. Le monument
historique apparaît comme irremplaçable, sa perte irrémédiable

Cette prise de conscience trouve un écho dans les différentes mesures prises par l’Etat
dans la première moitié du XIXe siècle : création de l’inspection des Monuments historiques par
Guizot en 1830 pour sauvegarder et faire connaître “l’admirable enchaînement de nos antiquités
nationales7”et nomination d’un inspecteur chargé de cette mission : deuxième titulaire de cette
charge de 1834 à 1853, Mérimée crée en 1837 la Commission des Monuments historiques et
lutte contre tous les vandalismes.
Ainsi, Guizot organise la philosophie de l’Etat sur le patrimoine dans le but de renforcer l’unité
nationale autour d’une nouvelle classe dirigeante (la société française est désormais fondée sur
la Nation et non plus sur le roi), grâce au travail de mémoire et à la mise au point des outils du
patrimoine

A cela s’ajoute la loi de séparation des Eglises et de l’Etat en 1905 : elle confie à ce dernier
et aux collectivités locales la responsabilité des édifices cultuels affirmant ainsi dans ce domaine
la prépondérance de l’Etat, déjà bénéficiaire du transfert des propriétés monumentales, comme
les châteaux, et des objets d’art sous la Révolution. La question du patrimoine sera l’enjeu
d’affrontements politiques entre la gauche radicale et socialiste etla droite jusqu’à la loi de 1913.

Tout ceci aboutit à la protection du monument historique dans la loi de 1913 : celle-ci
témoigne du souci des contemporains de préserver la valeur nationale du monument, comme le
démontrait déjà ces quelques lignes de Victor Hugo en 1832

« Quels que soient les droits de la propriété, la destruction d’un édifice historique et
monumental doit pas être permise à ces ignobles spéculateurs que leur intérêt
aveugle sur leur honneur. (...) Il y a deux choses dans un édifice: son usage et sa
beauté. Son usage appartient à son propriétaire, sa beauté à tout le monde; c’est
donc dépasser son droit que le détruire. »

Dans le Dictionnaire d’urbanisme, F.Choay précise qu’ensuite lorsque les objets, les espaces
se prêtent mal à la désignation de monument historique, on prend l’habitude de les désigner
du vocable patrimoine, même si ce mot n’entre dans la législation qu’avec la création de la
Direction du patrimoine, le 13 octobre 1978.
Ainsi, le patrimoine est-il désormais conçu à la fois comme un ensemble de biens rattachés aux
valeurs traditionnelles et, en même temps, comme un ensemble de biens fondamentaux et
inaliénables qui créent chez la nation toute entière le sentiment nouveau d’un lien commun.

On est donc passé d’une conception élitiste et bourgeoise du patrimoine à une
conception “républicaine”, le patrimoine étant conçu comme l’héritage de tous, un
héritage que nous devons conserver et transmettre.

‘ Guizot, In La France du patrimoine, les choix de mémoire. M.A SIRE

M. Heude Ripert, Magistère III 7
Quels sont la place et le poids des associations du patrimoine dans l’aménagement urbain de Paris?



Aujourd’hui, un consensus se dégage autour de la notion de patrimoine pour désigner “la
totalité des biens hérités du passé (...) soit d’ordre culturel (du tableau ou du livre au
paysage organisé par l’homme); soit d’ordre naturel (ressources, sites ou “monuments”
naturels)”. On observe que son champ d’application s’est étendu de façon considérable : ainsi,
le patrimoine peut-il recevoir les qualificatifs d’archéologique, architectural, historique,
génétique, naturel, . . .si bien que Françoise Choay peut parler de “concept nomade”, c’est à
dire qu’il est employé dans les domaines les plus divers et reste difficile à fixer.

De la relique chrétienne jusqu’à l’occupation complète de l’espace urbain et rural, la
notion de patrimoine a subi bien des évolutions depuis son sens d’origine, procédant par
des englobements successifs , monuments antiques puis médiévaux, immeubles et espaces
néoclassiques, sites pittoresques ruraux puis urbains, quartiers anciens, villes d’art et d’histoire,
montagnes, littoral, territoire national. Elle s’est forgée au gré d’une histoire complexe qui lui
donne désormais un sens élargi.

Dans le cadre de ce travail de recherche, mené en milieu urbain, nous retiendrons le
sens de «bien commun de la nation, à la fois témoignage physique de son histoire et image de
son identité8 »et nous nous pencherons plus particulièrement sur l’évolution de la notion de
patrimoine urbain.

1.1.2 L’émergence du patrimoine urbain

Le patrimoine urbain comprend «les tissus, prestigieux ou non, des villes et ensembles
traditionnels pré-industriels et du XlXème, et tend à englober (...) tous les tissus urbains
fortement structurés .» Cette définition est l’aboutissement d’une prise de conscience très
progressive.

En effet, alors qu’apparaît dans la deuxième moitié du XIXe siècle la nouvelle
discipline de l’urbanisme, elle se caractérise alors par une activité de destruction des tissus
anciens comme outil de renouvellement urbain et par un certain désintérêt pour la sauvegarde
et la conservation. Ainsi, en France, quand Haussmann, lors des travaux de réaménagement de
Paris, récuse les accusations de vandalisme dont il est l’objet, il se montre un homme de son
temps : Il prend en compte tel édifice singulier qu’il dégage pour le mettre en valeur comme
objet patrimonial autonome, comme un monument historique, sans avoir conscience que celui-ci
appartient à un ensemble urbain.

C’est de l’étranger que viendra l’exemple d’une prise en compte progressive du
patrimoine urbain:

En Grande-Bretagne dès 1840, Ruskin10, critique d’art et sociologue, dénonce la
destruction du tissu traditionnel des villes européennes sous la Révolution industrielle, il insiste
sur la valeur de mémoire de l’architecture domestique et prône la conservation d’une ville
ancienne où l’on doit continuer à vivre.

Dominique AUDRERIE, La notion et la protection du patrimoine, Paris : Que-sais-je n°, 1997
Patrimoine in Dictionnaire de l’urbanisme et de l’aménagement P. MERLIN F. CHOAY

10 In The Seven Lamps of architecture
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Au contraire, l’historien et architecte viennois Camillo Sitte voit une rupture nécessaire
avec l’avènement de la culture industrielle. Il pense que l’espace traditionnel doit changer et le
premier, conçoit la ville et les quartiers urbains comme un ensemble historique; pour lui,
leur usage est “périmé”, mais ils sont intéressants pour leur aspect artistique et historique. On
peut le considérer comme le père du concept de “Ville d’art et d’histoire”.
Enfin, en Italie, Gustavo Giovannoni (1873-1943), ajoutera à ses qualités d’architecte,
d’historien de l’art et d’ingénieur, celle d’urbaniste en tentant de concilier les démarches de
ses deux prédécesseurs. Pour lui, comme pour Sitte, la ville historique est un monument en
soi mais comme Ruskin, il y réintroduit des éléments de la vie contemporaine en la
réservant à des usages adaptés à leur morphologie. Il met ainsi l’accent sur la valeur sociale
du patrimoine urbanistique. La ville italienne de Bologne sera la première illustration de ses
théories. F. Choay voit dans les théories de Giovannoni l’anticipation des diverses politiques
des secteurs sauvegardés dans l’Europe des années 1960.(allég. Patrim p 157) Les idées de
Giovannoni seront adoptées par la Conférence générale de l’UNESCO à Nairobi en 1976.

En France, la notion de patrimoine urbain connaît une très lente gestation, sa
reconnaissance étant très tardive par rapport au reste de l’Europe ; de nombreuses années
passeront entre l’invention du monument historique et celle de patrimoine urbain.

Toutefois, cité par F. Choay11, le général Lyautey, nommé en 1912 résident général de France
au Maroc, entreprend le réaménagement des villes : il conserve les créations urbaines
indigènes, les médinas et crée, parallèlement à elles, des villes répondant aux critères
techniques occidentaux. Ainsi, il cherche à préserver une organisation spatiale, une esthétique
et un mode de vie différents qu’il juge incompatibles avec les critères européens. Même si cette
expérience procède de la pensée coloniale de ségrégation spatiale, elle apparaît
paradoxalement comme une approche moderne de la conservation du patrimoine urbain.

Un peu plus tard, les ClAM (congrès internationaux d’architecture moderne) qui refusent la
notion de ville historique ou muséale font sentir leur influence en France : le plan Voisin de
Le Corbusier en 1925 propose de raser les tissus des vieux quartiers de Paris de les remplacer
par quelques tours et de préserver seulement quelques monuments. Cette idéologie d’un
urbanisme moderne plus adapté à son temps, sera appliquée largement aux centres anciens
des années cinquante.

Enfin, la loi du 25 février 1943 annonce un changement de perspective.
En préservant les abords des monuments historiques, elle admet l’existence de rapports
indissociables entre l’édifice et son environnement, par le passage de la notion d’édifice isolé à
celle d’ambiance urbaine, où le bâti ordinaire est un élément de valorisation du monument.

L’après-guerre marque un second tournant: en effet, la reconstruction pour les populations
démunies doit être rapide et fait l’objet d’un décret du 31 décembre 1958 portant sur la
rénovation urbaine, comprise comme une démolition, suivie d’une reconstruction. Cette
politique ne prend pas en compte la qualité architecturale et alarmé par les destructions, le
Ministre de la culture d’alors décide de protéger les quartiers anciens : la Loi Malraux du 4 août
1962 institue les secteurs sauvegardés et apparaît comme une mesure d’urgence face aux
menaces pesant sur la ville historique, reflet d’un passé commun et symbole d’une identité
locale.

In L’allégorie du patrimoine P149

M. Heude Ripert, Magistère III 9
Quels sont la place et le poids des associations du patrimoine dans l’aménagement urbain de Paris?



Cette loi revêt un double objectif:
- patrimonial : elle étend le champ de protection au-delà des monuments et de leurs

abords;
- d’urbanisme: offrir une alternative à la rénovation urbaine de 1958

Comme l’explique M. Daoudal12,cette loi démontre le passage d’une approche conservatoire et
muséographique du patrimoine urbain à la gestion patrimoniale dans la ville de l’ensemble d’un
secteur à partir d’un plan d’aménagement.

La notion de patrimoine urbain semble désormais acquise en France : elle se définit par
l’articulation entre un cadre matériel et des usages sociaux qui en font un espace repérable
dans la ville et son histoire. Elle doit s’accompagner de structures publiques et d’une législation
adaptée pour la rendre opérationnelle.

12 In Les politiques patrimoniales au coeur des politiques urbaines
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1 .2. Un arsenal législatif et administratif au service du
patrimoine

1.2.1. Vers une législation du patrimoine

De la protection d’un édifice...

La loi du 30 mars 1887 jette les bases juridiques de l’action du service des Monuments
historiques et amorce la protection légale des oeuvres architecturales d’intérêt national.
Elle indique que les immeubles ou objets mobiliers appartenant à des personnes publiques ou
privées, dont la conservation peut avoir un intérêt national peut être classé et qu’ainsi ils ne
pourront ni être détruits ni restaurés sans le consentement du ministre. Cependant, ce texte ne
parvient à empêcher la dégradation et la destruction des premiers édifices classés.

La loi du 31 décembre 1913, complétée par la loi du 25 février 1943 sur les “abords”, est la
plus ancienne des protections figurant au régime actuel. Elle définit un cadre et un statut pour
les Monuments historiques, soit tout édifice qui présente un “intérêt public” du point de vue de
l’Histoire de l’Art ou des activités humaines.
La protection se fait sur demande des propriétaires ou à l’initiative d’une association, d’une
municipalité, d’une administration, ou de toute personne physique ou morale qualifiée.
Il existe deux catégories de protection, en fonction des caractéristiques et de la valeur
patrimoniale du monument:

V L’inscription, prononcée au niveau régional: la demande est adressée à la
DRAC qui renseigne le dossier et le présente à la COREPHAE, composée de
spécialistes, qui se prononcent sur le sujet. En cas d’avis favorable, l’inscription
est arrêtée par le Préfet de Région. Cette mesure a pour effet de soumettre tout
projet de réparation ou de restauration au SDAP quatre mois auparavant;

V Le classement, prononcé au niveau national : si l’intérêt de l’édifice le justifie, la
COREPHAE transmet le dossier à la CNMHS et si le classement est décidé, il
est prononcé par le Ministre de la Culture, à l’amiable si le propriétaire est
d’accord ou par le Conseil d’Etat dans le cas contraire. Toute modification ou
restauration de l’édifice ne peut se faire sans l’autorisation du ministre de la
culture et de la communication ou son représentant (DRAC). Les travaux
autorisés sont réalisés sous la surveillance de I’ACMH.

Ces deux types de protection au titre des monuments historiques entraînent automatiquement la
même servitude de protection de ses abords qui s’applique à tout ce qui se trouve dans un
rayon de 500 mètres du monument et dans son champ de visibilité.
Tous les travaux qui y ont lieu sont donc soumis à l’accord de l’architecte des bâtiments de
France avant toute délivrance de permis de construire.
Protection longtemps réservée à des édifices majeurs (châteaux, cathédrales, ...), elle a peu à
peu été étendue à des édifices très divers dont la conservation est apparue nécessaire (maisons
d’habitation, patrimoine vernaculaire,...).
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Elle complète la première en renforçant le pouvoir de l’Etat sur les propriétaires et devient
la loi de référence. En outre, l’extension de la protection aux abords en 1943 laisse
poindre la notion d’ensemble urbain.

.à la protection d’un site...

La loi du 2 mai 1930, est relative à la protection des “monuments naturels et des sites de
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque”; ce sont des
espaces ou des formations naturelles dont la qualité appelle au nom de l’intérêt général la
conservation en l’état et la préservation de toutes atteintes graves. Elle institue comme la loi de
1913 sur les monuments historiques deux degrés de protection : classement et inscription.
En France, on recensait, en 1998, 2 700 sites classés et 5 100 inscrits.

V Les sites inscrits: l’Etat, à travers I’ABF, intervient comme conseil dans leur évolution et
leur gestion en donnant un avis simple; un avis conforme de celui-ci est en revanche
requis lorsqu’il s’agit de démolition. A tout moment, la commission départementale des
sites, perspectives et paysages (CDSPP), peut être consultée.

V Les sites classés sont à priori inconstructibles; toute modification y relève de
l’autorisation du ministre chargé de l’environnement, après examen par la CDSPP. Les
dossiers sont instruits par la Direction régionale de l’environnement (DIREN) et sont
soumis à l’avis de I’ABF puis présentés à la CDSPP dont émane les initiatives de
classement.

Dans les deux types de sites, la publicité est interdite et l’installation d’enseigne doit faire l’objet
d’une autorisation.

Cette loi a conduit à protéger des sites d’une grande diversité:

- espaces naturels à préserver de toute urbanisation;

- pays et terroirs marqués par leurs caractéristiques naturelles et la main de
l’homme;

- parcs etjardins;

- écrins paysagers des monuments pour lesquels la protection des abords
serait insuffisante

.Vers une protection d’ensembles cohérents

La loi du 4 août 1962 sur les secteurs sauvegardés, dite “Loi Mairaux”, permet pour
la première fois de préserver des ensembles urbains.

Dans un premier temps, elle étend le champ de la protection au-delà des monuments et de leurs
abords aux ensembles bâtis et offre une alternative à la rénovation.
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Les secteurs sauvegardés ont pour objectif de prévenir la destruction massive, lors d’opérations
de rénovation radicales, d’ensembles urbains constitués dont l’intérêt historique, esthétique et
culturel ainsi que leurs qualités architecturales et urbaines justifient leur restauration, mise en
valeur.

« Une opération de restauration consiste à conserver au quartier considéré son style
propre, tout en transformant les aménagements internes des édifices de façon à rendre
l’habitat moderne confortable. La restauration concilie deux impératifs qui pouvaient
paraître jusque-là opposés : conserver notre patrimoine architectural et historique et
améliorer les conditions de vie et de travail des Français. »

André Malraux, extrait du discours préparatoire à la loi du 4 août 1962

On y applique des règles d’urbanisme particulières, regroupées dans un plan de
sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) qui se substitue au document d’urbanisme qu’est le
Plan local d’urbanisme (PLU), anciennement Plan d’occupation des sols (POS). C’est un
document d’urbanisme de détail qui fixe les principes d’organisation urbaine et les règles
destinées à assurer la conservation et la mise en valeur du patrimoine urbain, par:

V l’embellissement des espaces publics;
V le traitement des ensembles bâtis;
V la mise en valeur de l’architecture.

Dans les années trente, émerge la notion d’ensemble urbain qui se traduit par
la défense des quartiers ; en répondant à un double objectif à la fois
patrimonial et urbanistique, la Loi Malraux achève cette évolution qui
consiste à « quitter le monument pour entrer dans la ville ».13 Répondant aux
voeux de Giovannoni, elle doit permettre de conserver le patrimoine et
d’améliorer les conditions de vie de ceux qui y vivent.
Toutefois, Claude Soucy14 relève les limites de la loi Malraux qui protège certains
ensembles urbains désignés, mais abandonne le reste à la démolition au profit de
nouvelles configurations.

‘ F. Loyer in Cahier du PLU n°6
14 In Les Annales dela recherche urbaine n°72, « Le patrimoine ou l’avers de l’aménagement», pp. 144-1 53.
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I .2.2 Dans un premier temps, l’Etat garde l’initiative à tous les
niveaux administratifs

• Le Ministère de la culture naît en 1959 grâce à André Malraux qui fut jusqu’en 1969 le
premier ministre d’Etat chargé des affaires culturelles. De celui-ci dépend la Direction du
patrimoine, service de l’administration centrale dont l’action est relayée, par la suite, dans
les régions par les DRAC, puis dans les départements par les SDAP.

• Les DRAC
Depuis 1977, les Directions régionales aux affaires culturelles (DRAC), placées sous

l’autorité des préfets de région, sont chargées de la mise en oeuvre des priorités définies par le
ministère, celles-ci étant adaptées au contexte régional.

Parmi ses actions sectorielles, on recense les services patrimoniaux de la région divisés en
quatre sections: l’archéologie, la protection et la conservation des monuments historiques,
l’ethnologie et l’inventaire.

V La Conservation régionale des monuments historiques est chargée des missions
assurant la protection, la conservation et la mise en valeur des monuments historiques.
C’est elle qui instruit les dossiers de protection au titre de la loi de 1913 sur les monuments
historiques. Pour ce qui est de la restauration, elle assure la conduite et le contrôle des
opérations avec les architectes en chef des monuments historiques, les architectes des
bâtiments de France, les inspecteurs des monuments historiques et les conservateurs des
antiquités et objets d’art.

V Le Service de l’inventaire général a pour mission de recenser, étudier et de faire connaître
toute oeuvre qui, d’un point de vue artistique, historique ou archéologique est un élément du
patrimoine régional.

Les Architectes en chef des Monuments historiques exercent en
partie le pouvoir de contrôle de I’Etat:

J propositions ou avis sur la protection d’immeubles;
J surveillance d’immeubles classés ou inscrits;
J avis préalable sur les projets de travaux des immeubles classés

En outre, il jouit d’un monopole sur ses autres missions : il a
l’exclusivité de la maîtrise d’oeuvre des travaux entrepris sur les
immeubles classés, dès lors que leur gestion est subventionnée par le
Ministère de la culture.

Il existe une ambiguïté évidente quant au statut des ACMH : ils ont
une obligation de service en tant que fonctionnaires recrutés sur
concours d’Etat mais ils sont aussi professionnels libéraux inscrits à
l’ordre des architectes rémunérés par des honoraires.
Ceux-ci sont donc à la fois juge et partie, expert et maître d’oeuvre.
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• Les SDAP

Les Services départementaux de l’architecture ont été créés en 1979, sous l’égide du
Ministère de l’équipement et ont fusionné en 1996 avec les services du patrimoine du Ministère
de la culture pour constituer le Service départemental de l’architecture et du patrimoine,
SDAP, désormais sous l’autorité du ministère de la Culture.

Placés sous la responsabilité d’un Architecte des Bâtiments de France (ABF), ses services
ont en charge la surveillance et l’entretien des monuments historiques de leur département en
collaboration avec les services patrimoniaux des DRAC et les Architectes en chef des
Monuments historiques.
Le SDAP est également mis à disposition du ministère chargé de l’environnement pour les sites
et les ZPPAUP.

Ils jouent un triple rôle de conseil, contrôle et conservation, leurs missions sont:

V émettre des avis sur l’architecture dans tous projets modifiant des espaces protégés;

V veiller aux prescriptions relatives à la qualité de l’architecture et à la protection des
paysages dans les documents d’urbanisme;

V appliquer les législations relatives aux sites, monuments historiques, secteurs
sauvegardés, ZPPAUP;

V contribuer à l’instruction des projets d’aménagement ou de travaux situés aux abords
des monuments historiques et des sites;

V instruire les demandes de subventions dans ce cadre et veille à l’application de la
législation sur la publicité et les enseignes

Les Architectes des Bâtiments de France, sont nés d’un décret de
1946, fondant les agences des bâtiments de France afin de remplacer
les anciens architectes départementaux des Monuments Historiques.
Fonctionnaires d’Etat recrutés sur concours, leur mission est double

V faire appliquer la législation sur l’architecture,
l’urbanisme, les sites, les monuments historiques et leurs
abords;

V diriger les travaux d’entretien sur les édifices classés
monuments historiques; contrôler les travaux sur les
édifices inscrits. En outre, ils assurent la conservation et
l’administration des monuments historiques appartenant
à l’Etat dans leur département et affectés à la culture.
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1.2.3. Les lois de décentralisation marquent une nouvelle étape dans
la politique du patrimoine à l’échelon local

La loi du 7 janvier 1983, dans le cadre de la décentralisation des compétences d’urbanisme,
définit une organisation spécifique au domaine de l’architecture et du patrimoine. Elle prévoit la
création de zones de protection du patrimoine architectural et urbain, ZPPAU.
Même si l’Etat conserve ses prérogatives, le texte associe pour la première fois les conseils
municipaux à l’élaboration de documents d’urbanisme spéciaux pour les abords des
monuments historiques ou dans les quartiers et sites à protéger ou à mettre en valeur pour des
motifs esthétiques, historiques, etc. ; il suspend la servitude de protection des abords de
monuments historiques ou de sites et monuments naturels. Cette disposition est complétée par
la loi du 8janvier 1993 qui intègre aux ZPPAU le patrimoine paysager, donnant naissance aux
ZPPAUP.
Ainsi, F. Choay peut elle évoquer une certaine décentralisalion de l’urbanisme réglementaire.

La loi du 27 février 2002 sur la démocratie de proximité propose aux collectivités territoriales
d’exercer les compétences de l’Etat dans le domaine de l’inventaire, du classement, du
financement des travaux et de leur autorisation, à titre expérimental et pour une durée de trois
ans (loi n°2002-276, article 111).
Désormais semble ouverte la possibilité d’une décentralisation de la protection des monuments
inscrits, souvent dénoncée comme le dernier bastion du centralisme.

Ces mesures peuvent être considérées comme des avancées : elles permettent
d’instaurer un dialogue entre l’Etat et la commune pour mieux identifier et
valoriser dans un projet collectif le patrimoine local ; d’autre part, on passe de la
notion de logique de périmètre à la logique de contenu ce qui permettra
d’améliorer la gestion de ce dernier.
Ainsi, le fait municipal français, jusque là sous la tutelle centralisatrice de l’Etat,
se rapproche-t-il d’autres modèles européens où les municipalités conduisent
elles-mêmes de leur politique urbaine (Allemagne, Italie, etc.).
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1.2.4. Les années quatre-vingt-dix et la modernisation des institutions

Dans un souci de rationalisation et d’efficacité, la Direction du patrimoine a fusionné en

1998 avec la Direction de l’architecture donnant naissance à la DAPA, Direction de

l’architecture et du patrimoine, rattachée désormais au Ministère de la culture.

Depuis le décret du 24 février 1993, les ABF appartiennent au corps interministériel des
Architectes urbanistes d’Etat (AUE). Ce dernier résulte du rapprochement des ABF et des UE

(urbanistes d’Etat) dont les compétences sont de fait élargies mais qui maintiennent leur
spécificité autour de deux spécialités:
Spécialité Patrimoine architectural, urbain et paysager (200 agents);
Spécialité urbanisme et aménagement (160 agents).

L’ABF, «figure de bouc-émissaire, jugé trop contraignant par le pétitionnaire ou trop laxiste par
ses voisins15» a désormais, outre sa mission patrimoniale initiale, d’autres missions qui
visent le développement durable de l’espace.

Son expertise peut donc être entendue ailleurs:

V Préservation et valorisation des paysages et milieux naturels,

V Mise au point de référentiels avec le CAUE, la DIREN et la DDE pour la qualité de l’habitat et
le maintien des savoir-faire et des techniques et matériaux traditionnels (insertion de
l’architecture contemporaine dans le paysage, réhabilitation d’un bâti existant à caractère
patrimonial mais non protégé, ou de bâtiments agricoles, etc.),

V Maîtrise de l’urbanisation autour du suivi de grands projets d’aménagement,

V Conseil et assistance dans la réalisation des documents d’urbanisme et la gestion du
patrimoine auprès des maires,

V Sensibilisation et pédagogie en direction du public,

Son projet n’est donc plus seulement architectural, mais aussi territorial, ce qui témoigne

du désir d’approcher le patrimoine urbain d’une façon plus globale.

Depuis 1997 et la loi relative à l’instruction des autorisations de travaux dans le champ

de visibilité des édifices classés ou inscrits et dans les secteurs sauvegardés, la Commission

régionale du patrimoine et des sites (CRPS) s’est substituée à la commission régionale du

patrimoine historique et ethnologique (COREPHAE) et au Collège régional du patrimoine et des

sites.

15 J.M ZURETTI, ABF, In Les urbanistes et le patrimoine P95
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Enfin, en l’an 2000, la Caisse nationale des monuments historiques et des sites est
devenue le Centre des monuments nationaux ou “Monum” et a changé de statut par la même
occasion. Modernisées, ses mission principales demeurent la présentation au public des
monuments historiques de l’Etat et l’édition d’ouvrage relatifs au patrimoine.
Auparavant sous la direction de la DAPA, “Monum” bénéficie désormais d’une présidence
autonome qui, avec la reconnaissance du rôle des administrateurs de monuments, doivent lui
donner plus de légitimité face à ses partenaires et au public.

Vers un Code du patrimoine

Recueil de toutes les lois culturelles, il est conçu pour rendre plus accessible et lisible
la législation de ce domaine. Il doit permettre aussi de souligner la cohérence de l’action du
pouvoir public en faveur du patrimoine et d’améliorer sa protection.

Cinq livres thématiques abordent successivement la législation relative aux archives, aux
bibliothèques, aux musées, à l’archéologie et aux monuments historiques.

Renaud Donnedieu de Vabres, Ministre de la Culture, a présenté le 12 mai 2004, lors du Conseil
des ministres, le projet de loi concernant la ratification de la partie législative du code du
Patrimoine.
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1.3. Le partenariat avec des opérateurs privés

La Fondation du patrimoine permet à l’initiative privée de participer à des missions
d’intérêt général, en partenariat avec l’Etat, les collectivités territoriales et les associations, sous
le contrôle de I’ABF.

Créé en 1996, c’est un organisme privé, indépendant, sous le régime de la loi du 2 juillet
1996, à but non lucratif et reconnu d’utilité publique depuis 1996.

La fondation cherche à mobiliser toutes les énergies individuelles ou collectives, elle est
représentée sur le terrain par des délégations départementales et régionales, destinées à
appuyer l’action de l’Etat et des collectivités territoriales.

Ses objectifs sont de sauvegarder le patrimoine non protégé, dit de proximité, ni classé ni
inscrit à l’inventaire et les paysages menacés, d’en soutenir la restauration et la mise en
valeur et de permettre au public de partager cette mémoire collective. Elle restaure et
sauvegarde chaque année 600 à 700 fermes, moulins, fontaines,..., avec des fonds privés, sans
aucune subvention. Elle accorde aux propriétaires privés un label afin de bénéficier de
déductions fiscales et de subventions à l’occasion de travaux de sauvegarde ou de restauration.

On remarque que le passage du patrimoine au patrimoine urbain
s’accompagne de toute une série de dispositions juridiques et
administratives, que l’Etat longtemps le seul décideur, a dû composer avec
l’appropriation progressive du patrimoine urbain par ses usagers et
partager ses prérogatives avec d’autres partenaires
Nous nous attacherons désormais à cerner le patrimoine parisien...
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2. PATRIMOINE PARISIEN ET ASSOCIATIONS
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2.1 .Formation du territoire parisien

Plus de 2000 ans d’histoire expliquent la diversité du patrimoine parisien.

2.1.1 Un site favorable

La présence humaine dans le Bassin parisien a été rendue possible grâce à la plaine édifiée par
la Seine et aux restes de plateaux qui s’élèvent tout autour (collines de Charonne,
Ménilmontant, Belleville, Montmartre et Chaillot).

Plusieurs facteurs favorables se conjuguent alors pour la création d’une cité
I le fleuve qui permet la navigation;
I les îles qui favorisent le passage;
I la hauteur des plateaux qui permet de se défendre des invasions
I la plaine fertile pour ravitailler les habitants;
I la présence de carrières de pierre et de plâtre en sous-sol pour la construction

D’après Bernard Rouleau, l’histoire de Paris est singulière en raison de ce cadre géographique à
la fois “espace et paysage” : “le site a déterminé la position géographique, le paysage en a tiré
parti. Mais tandis que l’espace reste immuable, le paysage urbain évolue constamment.”

Point de convergence et de passage stratégique sur la Seine, à la croisée de plusieurs
itinéraires routiers de longue distance, l’île de la Cité est donc colonisée au 11e siècle av. JC par
la tribu des Pansu qui prospère rapidement.
Après la conquête romaine au l& siècle av. JC, se développe une ville double gallo-romaine: la
ville gauloise reconstruite dans l’île et la cité nouvelle sur le plateau de la rive gauche du fleuve,
le futur Quartier latin. Elle accueillera jusqu’à 8 000 habitants. De ce passé antique il reste
quelques vestiges qui font partie du patrimoine parisien, comme les Thermes de Cluny ou les
arènes de Lutèce.
Au 111e siècle, les invasions barbares obligent la récente cité de Lutèce à se resserrer dans un
territoire protégé : des remparts sont érigés autour de l’île de la Cité, toujours visibles sous le
parvis de Notre Dame. Cela préfigure la construction de différentes enceintes fortifiées qui
ponctueront le développement de Paris.
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2.1.2 Une ville au développement concentrique

Qu’elles soient fortifiées, fiscales, routières, ..., la ville de Paris, dont le nom a supplanté
celui de Lutèce au Ive siècle, s’est développée au gré de ses enceintes.

Du 111e au XVIIe siècle, il s’agit d’enceintes fortifiées. Les remparts érigés aux frais des bourgeois
sur ordre du roi Philippe Auguste en 1190 vont marquer une étape majeure : ils franchissent la
Seine et réunissent trois territoires aux fonctions distinctes dont les caractéristiques vont
perdurer au fil des siècles

/ la Cité sur l’île, siège du pouvoir royal et épiscopal;
/ la Ville sur la rive droite, débouché des grandes voies commerçantes, où se

développent des activités marchandes dont les Halles, le “ventre de Paris”, qui vont perdurer
pendant plus de 8 siècles

/ l’Université sur la rive gauche, reconnue en 1209, accueille les nouveaux centres
d’enseignement, dans ce qu’on appelle encore aujourd’hui le Quartier latin.

En outre, la rive droite du fleuve accueille en aval à partir du XIll siècle la forteresse du Louvre
qui domine la Seine et la route de Normandie. Cette même rive va voir s’ériger en 1356 une
enceinte plus large sous Charles V, sur laquelle seront implantés les “Grands Boulevards au
XVlle siècle.
Le Louvre est désormais “en ville” et perd sa fonction de forteresse. C’est alors qu’est construite
celle de la Bastille à l’Est, non plus pour protéger la ville de l’extérieur mais pour la contrôler
alors qu’elle compte plus de 200 000 habitants. En outre, elle enclôt un anneau de marais qui
avait été drainé et mis en culture à l’Est de la rive ; celui-ci donnera son nom à un quartier où
des demeures princières s’implantent dès le XlIIe siècle.

Enfin, du milieu du xvle à 1635, l’enceinte dite des “fossés jaunes” étend la précédente à l’Ouest
de la rive droite : elle protège notamment le nouveau palais des Tuileries séparé du Louvre par
la précédente enceinte.

Au xvlle siècle, la sécurité du royaume étant assurée, les fortifications sont démantelées et pour
la première fois Paris devient une ville ouverte. Des boulevards sont créés à leur place sur les
deux rives à fur et à mesure que les premiers faubourgs sont absorbés par la capitale. C’est le
cas du faubourg Saint Germain, riche d’un important patrimoine aristocratique du XVllI siècle,
où s’installent les nobles en raison de la décadence du quartier du Marais entièrement urbanisé.
Enfin, à partir de 1785 s’élève une enceinte fiscale, le mur d’octroi dit des Fermiers généraux qui
doit aussi restreindre la croissance spatiale de la ville.
Cependant, alors que Paris est débarrassée de ses remparts depuis presque deux cents ans et
qu’elle entre dans l’ère du chemin de fer, Thiers fait construire une ultime enceinte fortifiée en
1841 en raison de l’insécurité européenne.

L’ultime étape du développement de Paris se fera à travers un dernier type d’enceintes : les
ceintures de boulevards. En effet, l’enceinte de Thiers fait place en 1920 aux boulevards des
Maréchaux. Enfin, doublant de près ces derniers, le périphérique, construit dès la fin des années
cinquante sur les limites extérieures de la fortification, endiguera définitivement la ville “intra
muros”.
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2.1.3. Un statut singulier

Ville à part par son ampleur, peuplée de plus de 2 millions d’habitants et couvrant près
de 10 500 hectares, Paris a toujours eu un statut unique dans l’organisation administrative
française: elle est la capitale de la France et le siège quasi continu du gouvernement sous la
République le pouvoir central y a donc une grande emprise.

Depuis 1975, la ville est à la fois une commune et un département qui sont gérés par une
même administration fortement structurée.
En tant que commune, la Ville de Paris est administrée par un Maire et de 109 élus constituant
le Conseil de Paris ; elle centralise chacune des mairies des vingt arrondissements où sont
nommés des officiers municipaux et non des maires.
Quant au rôle du département, il semble mince puisque le Maire est également président du
conseil général, chef des services départementaux et responsable des délibérations de
l’assemblée départementale.

La seule alternative au centralisme et au poids de l’Etat, à Paris et aux pouvoirs du maire
semble être la présence des associations qui peuvent jouer le rôle de contrepouvoir.

En outre, dans un pays centralisé autour de Paris pendant des siècles, deux décennies de
décentralisation n’ont pas suffi pour que la région lie de France et ses habitants ne soient plus
assimilés à la capitale. Le réseau d’infrastructures notamment prouve bien que Paris est
indissociable de son agglomération, dont elle est le centre, ce que les documents
d’urbanisme doivent donc prendre en compte.
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L’élargissement progressif du territoire parisien

a. Etoile.
b. Opéra.
c. Saint Nicolas des Champs.
d. Temple.
e. Place de la Concorde.

f. Tuileries.
g. Palais Royal.
h. Louvre.
j. HôteldeVille.
k. Bastille.

I. Tour Eiffel.
m. Ecole militaire.
n. Invalides.
o. Montagne Sainte-Geneviève.
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2.2. La politique urbaine de Paris

2.2.1. Les prémices d’une politique urbaine parisienne, du xvle au
xlxe siècle, en quelques étapes

Jusqu’au XVllle siècle, on construit sur des terrains vierges, puis, étant donné le manque
d’espace disponible, il faut détruire le bâti existant pour reconstruire.

Caractérisée par un développement organique, la ville de Paris n’est perçue dans sa totalité que
sous la Renaissance : vers 1520 aurait été réalisé le premier plan d’ensemble sur ordre de
François 1er.

Sous Henri IV, en 1607, Sully élabore le premier règlement d’urbanisme portant sur
l’alignement des maisons et la largeur des rues. A la même époque est tracée la Place Royale
(future Place des Vosges) et on lotit l’île Saint-Louis.

Le règne de Louis XVI est marqué par les premiers essais de transformation globale de
Paris : contrôle des limites de l’agglomération, amélioration de la morphologie urbaine et
réglementation plus précise ; le règlement de 1783 inspiré de celui de Versailles (capitale
moderne de la France monarchique), apparaît comme une des premières tentatives de
planification et d’organisation de l’aménagement du territoire parisien.
En outre, le plan dit de Verniquet en 1791, est considéré comme le premier plan exact de Paris
calculé par trigonométrie.

Les travaux orchestrés par le préfet Haussmann, à partir des projets de Napoléon III
sont d’après Tribillon la “première entreprise de remise en ordre et en fonction de Paris”, à
partir de 1853:

V aménagement d’une grande voirie moderne où passe le nouveau réseau
d’assainissement, à travers un tissu urbain ancien;

‘7 équipement de la capitale, réaménagement des halles centrales, accès aux grandes
gares, uniformisation du mobilier urbain;

V embellissement, création de squares et de jardins, transformation des bois de
Vincennes et de Boulogne, fixation d’un gabarit pour les immeubles à construire,
alignement des façades, construction de bâtiments publics, etc.

V amélioration de la réglementation, extension du périmètre communal, réorganisation
de l’administration municipale et création de vingt arrondissements.

En vingt ans, Paris, une ville à la structure encore médiévale, est devenue une ville moderne.

Cet urbanisme haussmannien, qui s’inscrit dans la même lignée que celui de
ses prédécesseurs depuis 1607, réaffirme d’une part la primauté de I’Etat, les
communes punies pour leur vandalisme perdant leur pouvoir d’aménagement;
d’autre part, il démontre une volonté de socialiser l’espace urbain et de l’offrir à
l’usage de tous, même si en réalité, il pour conséquence d’aggraver les
déséquilibres sociaux dans les quartiers et les déséquilibres spatiaux entre
l’Ouest et l’Est parisien.
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2.2.2. Les mesures de protection du territoire parisien : une ville au
patrimoine protégé considérable

rappel : depuis le Second Empire, la protection se présente sous trois formes: technique avec
la création d’un corps d’architectes spécialistes du Monument historique, doctrinale pour la
conservation de la mémoire nationale et légale par le passage de l’inventaire à l’inscription et au
classement16

On recense tout d’abord dans la Ville de Paris intra muros des mesures de protection se
substituant aux documents d’urbanisme

• 2000 Monuments historiques dispersés sur son territoire pour 4000 recensés dans la
région;

• 2000 hectares de bois et 500 hectares de jardins protégés dans le cadre des sites;

• deux des quatre secteurs sauvegardés d’Ile de France:

V celui du Marais, dans les 3ème et 4ème arrondissements couvrant 126 hectares a
été créé en 1964. Son PSMV a été rendu public en 1992 et approuvé par décret en 1996 par
le Conseil d’Etat;

V celui du 7ème arrondissement sur l’ancien Faubourg Saint-Germain, reconnu pour ses
compositions monumentales, ses hôtels prestigieux, abritant de nombreuse institutions
nationales et ses jardins remarquables, a été créé en 1972 et recouvre 194 hectares, son
PSMV rendu public en 1984 a été approuvé par décret au Conseil d’Etat en 1991.

Paris présente une situation exceptionnelle, car c’est la ville de tous les patrimoines,
accumulés avec une densité surprenante dans un espace aussi compact et le lieu de la
mémoire nationale.
Capitale de la France, elle est la ville de tous les monuments du pouvoir: palais, cathédrale,
musées, ministères, institutions à vocation nationale ou internationale. En outre, elle dispose
d’un nombre considérable de monuments civils : mairies, églises, écoles, piscines, immeubles,
hôtels particuliers. C’est à tel point que l’on peut évoquer une « saturation patrimoniale» qui
rend toute intervention de création difficile.

16 Opus cité à la note 14 page 13
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2.2.3. Une législation en transition

Actuellement, Paris est sous le régime du POS (plan d’occupation du sol), établi en 1977
et dont la dernière révision remonte à 1998. C’est un document assez complexe car il est
actuellement découpé en onze zones principales auxquelles se greffent 43 PAZ pour les ZAC et
sept « POS de quartier ».

Dans le cadre de la loi SRU en 2000 qui doit réformer l’approche publique de l’amélioration des
villes, le PLU (Plan local d’Urbanisme) doit se substituer au POS à Paris en 2006, afin d’y
fixer les règles d’urbanisme pour une durée de vingt ans.

Il doit d’abord simplifier le zonage des documents d’urbanisme réduits à quatre mais le projet
doit surtout s’articuler autour de trois objectifs

• améliorer le cadre de vie

• réduire les inégalités;

• développer la coopération intercommunale et affirmer les fonctions de Paris au coeur
de son agglomération.

Initié en octobre 2001, il est dans sa phase d’élaboration qui se décompose en trois parties:

• Le rapport de présentation qui expose le diagnostic de la situation parisienne;

• Le PADD, projet d’aménagement et de développement durable, est le projet de ville
qui définit les orientations d’urbanisme à long terme et les aménagements retenus

• Le règlement qui applique les orientations du projet par des règles déclinées
localement sur l’ensemble du territoire parisien.

2.2.4. Une concertation accrue

Dans cadre de la loi du 27 février 2002 sur démocratie de proximité, la concertation est
rendue obligatoire pendant la révision des documents d’urbanisme : à Paris, il faut essayer de
toucher, même partiellement, 2 millions d’habitants pour les associer au projet urbain.
« Un tel défi est une chance pour l’urbanisme parisien: II oblige le PLU à quitter le champ du
débat de spécialistes, (...) pour formuler les questions de manière concrète, accessible aux
citoyens et aux élus17.»

La concertation s’applique dans les trois étapes de l’élaboration du PLU:

• Dans chaque mairie d’arrondissement, au premier trimestre 2002, huit groupes thématiques
présidés par les adjoints au Maire de Paris réunissent institutions, associations et experts
concernés par les sujets traités pour établir le diagnostic;

• Le PADD, durant l’année 2003, a également fait l’objet d’une réunion publique dans chaque
mairie.

• La mise au point du règlement a abouti en 2004 à l’arrêt d’un document provisoire qui sera
soumis à une enquête publique

17 Catherine Barbé in Paris Projet 34-35 p. 17
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Au total, 121 conseils de quartiers, regroupant des volontaires parisiens, habitants, élus ou
associatifs, ont été créés pour couvrir tout le territoire parisien et participer activement à la
concertation grâce à des réunions et des commissions de travail dans chaque mairie
d’arrondissement.

En outre, dans un deuxième temps, une concertation auprès des Parisiens sur le PLU a eu lieu
de mai à juin 2004 afin de recueillir leur avis sur les orientations prises.
Pour finir, les propositions retenues pour le PLU passeront en janvier 2005 devant le Conseil de
Paris et seront approuvées en décembre 2005.

Une prise en compte accrue du patrimoine
dans le plan local d’Urbanisme

Dans le cadre de l’élaboration du PADD en 2003, un travail d’analyse a
été mené de janvier à décembre par la direction de l’Urbanisme, le
Département d’Histoire de l’Art et d’Archéologie de Paris et I’APUR, afin
d’examiner bâtiments et ensembles urbains susceptibles d’être protégés
pour leur intérêt patrimonial.

A l’issue de ce travail, 3000 nouveaux bâtiments ou ensembles bâtis ont
été recensés pour recevoir une protection réglementaire dans le futur
PLU en plus des Monuments historiques et des quelques 600 bâtiments
qui étaient protégés par les « POS de quartier18 ».

Le croisement de ces trois sources de patrimoine a permis une prise en
compte du patrimoine parisien plus homogène.

Il est prévu de créer une nouvelle mesure, les PVP, Protections Ville de
Paris, qui devraient subordonner la délivrance des autorisations
d’urbanisme à un objectif de conservation et de mise en valeur du bâti.

18 Créés dans les années 90, ils envisagent une politique de « l’urbanisme à visage humain » afin de préserver le paysage urbain
dans sa diversité ils ne concernent donc que de très petits secteurs,
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2.3. Genèse des associations parisiennes et modes
d’intervention

2.3.1. Des sociétés savantes ou d’amateurs éclairés du XIXe siècle...

Aux origines : une pratique sociale ancienne. Depuis le Moyen-Age, des groupes
civils intervenaient déjà dans la construction et l’entretien de certains bâtiments,
indépendamment de la puissance publique, ainsi les maîtres des corporations pour les
cathédrales au Xllle siècle, ou, sous la contrainte, les bourgeois de Paris sommés par Philippe
Auguste de construire les remparts.

Tout au long du XIXe siècle vont se succéder différentes formes associatives.

Une forme culturelle représentée par les Sociétés savantes nées de la Constitution du
22 août 1795 “les citoyens ont le droit de former des établissements particuliers d’éducation et
d’instruction, ainsi que des sociétés libres de concourir aux progrès des sciences, des lettres et
des arts.”

Héritières des académies et des sociétés littéraires, supprimées par la Convention en août
1793, après un siècle d’existence, elles réunissent des “esthètes éclairés” selon l’expression
de G. Jeannot19.Ceux-ci sont mus par le désir de retrouver une identité nationale mise à mal
par la Révolution et la recherche d’images du passé dans le patrimoine permettrait de
compenser les vicissitudes du présent. Sous la Restauration, elles dominent la vie culturelle à
Paris, comme en province avec des activités de nature polyvalente dans l’esprit des Lumières,
puis elles se spécialisent; certaines deviennent des sociétés historiques de sauvegarde, les
plus nombreuses, d’autres minoritaires deviennent des sociétés archéologiques.

Leur intérêt est surtout centré sur l’architecture religieuse et militaire, leur démarche se
veut scientifique : description, recensement, analyse, publication, sauvegarde, entretien,
constitution de collections. Pour plus d’efficacité, apparaissent des organisations nationales
comme la Société française pour la conservation des monuments en 1834, future Société
française d’archéologie.

Leur travail est pris en considération par l’Etat puisqu’en 1858, à l’initiative de Guizot, le
Comité des Travaux historiques et des Sociétés savantes est chargé de coordonner leurs
activités. Après la loi de 1887, quand l’Etat élargit son rôle dans la sauvegarde, restauration et
gestion de patrimoine, leur activité décline.

Pour Duffour, les sociétés savantes ont joué un rôle déterminant dans le développement de la
recherche archéologique et la conservation du patrimoine architectural.

19
in “Ce que les associations donnent à voir du patrimoine architectural’, Les Annales de la recherche urbaine, n°42
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Avec la Révolution industrielle, on voit apparaître un changement de perspective

le renouvellement des paysages urbains et ruraux et les bouleversements sociaux qui
l’accompagnent, suscite un certain intérêt pour la modernité, mais aussi pour la nature, le
pittoresque, le tourisme, les loisirs.

Alors, on assiste à l’éclosion d’un nouveau type de courants : celui des associations de
tourisme, d’un courant régionaliste et d’associations de militants de la sauvegarde. Elles
regroupent des ingénieurs, des professions libérales, des commerçants,..., des amateurs de
sites qui découvrent peu à peu l’architecture. Pour eux, l’impression générale l’emporte sur la
connaissance du détail et le plaisir de l’amateur sur la science de l’érudit et ne concerne
plus seulement le monument historique ou archéologique. L’édifice évoque, certes, l’histoire,
mais se rattache aussi à certaines valeurs : ces associations ne remettent pas en cause
l’industrialisation, mais estiment qu’il est nécessaire de la maîtriser et de l’encadrer pour en
limiter les dégâts et aussi de concilier la modernité et les oeuvres et traditions du passé

“commander à l’action de l’homme est la base même de toute civilisation”
Notre raison d’être. Notre but. Nos droits. Nos moyens.

In Bulletin de la Société pour la Protection des Paysages de France, 1902, n°1 p.1

On assiste donc, au tournant du siècle, à un élargissement de la notion de patrimoine et, là
encore, dans un souci d’efficacité, à la création de grandes fédérations comme la SPPEF, le
Touring club de France, des initiatives d’origine parisienne, ou encore la Commission du Vieux
Paris.

Touring club de France Commission du Vieux Paris

Association de tourisme fondée en 1890, Elle naît en 1897, succédant à la Société
elle promeut “la défense des des monuments parisiens de 1885.
monuments et sites pittoresques.”

Elle défend la conservation du
Pour les rendre visibles, elle fait un patrimoine urbain (fouilles, inventaire
inventaire photographique des curiosités, des monuments et des sites). Depuis
des sites naturels puis des paysages 1916, elle signale les monuments
urbains et ruraux, ainsi que de “pauvres” sur lesquels les monuments
l’architecture urbaine et rurale. En cela le historiques doivent étendre leur protection
Touring club de France joue un rôle et elle milite pour la conservation des
précurseur. vieux immeubles.

M. Heude Ripert, Magistère III 30
Quels sont la place et le poids des associations du patrimoine dans l’aménagement urbain de Paris?



La Société pour la Protection des Paysages de France

La Société pour la Protection des Paysages de Franco, SPPF, créée en 1901 a des
ambitions plus larges

V Sauvegarder les paysages traditionnels, comme les espaces boisés ou les
clochers, aussi importants pour la France que les Monuments historiques à ses
yeux;

V lutter contre le gaspillage des ressources naturelles.

Tout cela passe par une éducation de la population à la valeur esthétique et
historique du patrimoine, mais aussi par une sensibilisation des décideurs à leur
valeur économique.
Son activité consiste aussi à intervenir ponctuellement quand le patrimoine lui
semble menacé, à donner des bases juridiques à l’action en sa faveur, à
entamer des poursuites judiciaires si la loi n’est pas respectée et à participer à la
réflexion sur la politique du patrimoine.

Depuis 1955, par sa fusion avec la Société pour l’esthétique générale de la France,
elle est devenue la SPPEF : Société pour la protection des paysages, et de
l’esthétique de la Franco.

Ces associations sont très actives et jouent un rôle important dans l’évolution de la législation,
c’est en particulier sous l’impulsion du Touring Club de France et de la SPPF que seront
adoptées les deux lois fondatrices de la protection des monuments historiques de 1913.

2.3.2. . . .aux associations de sauvegarde du patrimoine

Les guerres et leurs destructions provoquent une prise en compte du patrimoine parisien

qui annonce les grandes mobilisations des années 1950-1 975.

Ainsi, Jean Giraudoux fonde-t-il en 1928 la Ligue urbaine destinée à défendre la salubrité de

Paris, à promouvoir le développement harmonieux de sa périphérie et à stopper la défiguration

du centre historique.
Cette association disparaît en 1932 pour renaître après la Seconde Guerre mondiale sous la

forme de la Ligue urbaine et rurale qui étendra ses efforts à l’ensemble du patrimoine français.

Il s’agit, à Paris comme en Province, de promouvoir l’avènement d’un urbanisme

contemporain digne de l’ancien et de sauvegarder le patrimoine monumental, artistique et

naturel de la France.
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Pour la première fois, une association tente de concilier aménagement et sauvegarde

“Giraudoux lutte à la fois pour une politique de préservation du patrimoine qui lui fait évoquer

Ruskin et pour une modernisation dont le Maroc de Lyautey lui semble l’exemple.”2°

Il est difficile pour cette période de différencier les associations propres à Paris des associations

à caractère national, les initiatives parisiennes se retrouvant rapidement à une échelle plus

vaste.

La mobilisation des années suivantes naît de la conjonction de trois phénomènes:

V d’une part, une sensibilité accrue au patrimoine; en effet, des transformations radicales

du cadre de vie naissent de l’exode rural ,de l’urbanisation, de la croissance économique et

de la naissance de la société de consommation ; ainsi apparaît une nouvelle architecture,
grands ensembles, centres commerciaux, etc. et se développent, en s’accélérant, les
moyens de communication. Tout cela entraîne, comme le note François Bercé21, ((en
réaction, en compensation, une recherche de racines et la réinvention d’un passé
provincial », transposable à Paris à l’échelle de l’arrondissement et du quartier, avec « la
nostalgie des patrimoines emportés dans cette tornade », i. e, la prospérité des Trente
glorieuses

V d’autre part, le développement, dans les milieux laïcs et chrétiens d’un fort courant
d’éducation populaire né de l’après-guerre il aspire «à plus de justice, de liberté, de
solidarité» et éprouve ((le désir de s’approprier le cadre de vie22 »; il repose sur un
engagement de militants politisés et très actifs

V au nom du modernisme des années soixante, la rénovation et la bétonisation d’un
urbanisme, qualifié par Fijalkow «d’autoritaire et bureaucratique », représentent de
sérieuse menaces sur certains quartiers, hôtels particuliers, vieux marchés ; à Paris, les
vieux quartiers se dégradent et les destructions sont nombreuses.

Alors émergent les premiers mouvements sociaux urbains, comme les chantiers de

bénévoles et les grandes campagnes d’information, relayées par certaines émissions de

télévision comme chefs d’oeuvres en péril de Lagarde.

A Paris, des associations locales oeuvrent pour la sauvegarde du Marais, la conservation du
pavillon Baltard, contre l’engloutissement des plus vieux immeubles dans le trou des Halles,

contre la disparition de jardins, d’ateliers d’artistes et d’artisans lors de la transformation du

quartier Montparnasse, contre l’aménagement de la voie Georges Pompidou qui consacre le

primauté de l’automobile, etc.

En février 1968, onze associations créent la Plateforme, spécialisée dans l’aménagement et la

protection du cadre de vie qui génère à son tour l’apparition de nouvelles associations comme

les Artistes de la cité fleurie du XIVe, le Comité de défense du marché Saint Germain, SOS

Paris, La Fédération des usagers des transports en commun, ..., qui accroissent la pression sur

les pouvoirs publics.

20 Françoise Choay, “I’après 1914” in Histoire de la France urbaine, tome IV, M. Aguihon (dir), 1983, p. 258
21 Françoise Bercé, Arcisse de caumont et les Sociétés savantes cité in Des associations au se,vice du patrimoine p.

48
22 Jean-Michel Belorgey, cent ans de vie associative, p. 51
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Les années 1975-90 sont celles de la consécration du patrimoine et des

associations.

Année du patrimoine (1980), Journées du patrimoine, classes du patrimoine, suscitent un intérêt

grandissant dont témoigne le grand essor du mouvement associatif dans ce domaine (6000

associations recensées en 1980).

En même temps, leur mode d’intervention se transforme: les associations ont des objectifs

plus limités et se tournent plutôt vers la recherche de solutions immédiates à des problèmes

plus concrets, alors que dans le même temps elles agissent aussi à l’échelle nationale et

internationale (ICOMOS, Conseil international des Monuments et des Sites en 1965, Comité

international du Patrimoine mondial sous l’égide de l’UNESCO, en 1977, politique européenne

du patrimoine).
Sur le terrain, depuis les lois de décentralisation de 1982-83, les associations sont de plus en

plus souvent amenées à collaborer avec les services de l’Etat, les élus des collectivités

territoriales, les partenaires privés, etc.

La nature de l’engagement associatif se transforme aussi : il apparaît souvent comme une

alternative à l’engagement politique, il s’agit de participer au processus de décision, au nom

de l’intérêt général qui n’est décidément plus le monopole des décideurs administratifs et

politiques. Pour Béghain23,« l’idéologie se déplace sur le terrain économique et social ».

Inscrites dans la logique du statut particulier de Paris et de son territoire, avec
les progrès de la politique urbaine, les associations s’emparent
progressivement de la question du patrimoine et militent activement pour sa
sauvegarde et sa conservation tandis qu’à la même époque se structurent et

se développent l’administration qui la concerne (Ministère de la culture,

Direction du patrimoine, etc.) et la législation, (Loi Malraux).
Si elles se reconnaissent toujours dans la démarche de sauvegarde et de
conservation du patrimoine, les associations revendiquent aussi leur action
comme une démarche citoyenne de participation à la vie locale.

Cependant, cet engagement de l’Etat et des collectivités territoriales n’aurait pu suffire face à

l’ampleur de la tâche, sans la participation d’autres acteurs. Nous nous attacherons ainsi à

l’étude des associations parisiennes.

23 Patrice BEGHAIN, Le patrimoine : culture et lien social
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2.3.3 Des ruptures symboles de l’éveil de l’opinion parisienne

La mobilisation citoyenne autour du patrimoine pourrait être présentée autour de bien des

projets à Paris. Parmi ceux-ci, deux retiennent notre attention en raison de leur valeur

symbolique proche, à des époques pourtant contrastées.

/ La désaffectation du cimetière des Saints Innocents : en 1780, le plus ancien

charnier de Paris déborde. Afin d’assainir le quartier, les ossements sont donc transférés dans

les Catacombes en 1786 ; par la même occasion, on détruit les édifices religieux qui s’y trouvent

dont l’église des Saints Innocents ; seule la fontaine du XVIe siècle sera sauvée. Quatremère de

Quincy, archéologue et homme politique sut rallier l’opinion en dénonçant publiquement en 1787

dans le Journal de Paris les menaces de destruction pesant sur cette oeuvre de la Renaissance

la campagne de presse entreprise et les protestations du public eurent raison des

démolisseurs en 1789.
Avant la Révolution, les exemples de conservation délibérée sont rares et cet épisode témoigne

de la prise de conscience de connaisseurs, qui annonce l’intérêt pour la préservation.

/ La bataille des Halles de Paris, siège de près de huit siècles d’activités

commerciales au coeur de Paris, est un autre signe de l’éveil de l’opinion dans les années 1960.

L’engorgement de la capitale et l’augmentation des besoins d’une part, obligent à transférer les

marchés de gros à Rungis à partir de 1962. D’autre part, les Halles de Baltard, emblème de

l’architecture métallique du XIXe siècle, et patrimoine alors non reconnu comme tel, sont vouées

à la disparition. Le comité de défense du quartier, l’Union des Champeaux, ainsi que

l’Association nationale pour la protection des villes d’art se battent contre leur destruction et

rassemblent plus de 100 000 signatures sur leur pétition en 1971 mais ne parviennent pas à les

sauver. Cependant, le projet de ZAC accueillant un centre de commerce international n’aboutira

pas et sera remplacé par le Forum des Halles inauguré en 1986. Aujourd’hui ce dernier fait déjà

l’objet d’un projet de réaménagement, mais continue de cristalliser toutes les réticences.

Ces exemples témoignent d’un effet de rupture dans des pratiques ancestrales, immuables, au

coeur de la ville, avec la disparition de formes architecturales auxquelles les gens pouvaient

s’identifier et la perte de fonctions acquises au fil des siècles.
Ils montrent aussi la prise de conscience par l’opinion publique de la valeur de son

patrimoine.
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3. ETUDEDECAS
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3.1 Critères de choix et méthode

Après avoir recensé un certain nombre d’associations, nous en avons retenu deux: Paris

historique et SOS Paris, en fonction de plusieurs critères

V la disponibilité: les représentants de ces associations nous ont manifesté

directement leur intérêt et ont accepté de nous recevoir longuement, en mettant à

notre disposition leurs informations et leurs contacts

V Le contexte: elles sont nées à deux périodes marquantes du mouvement associatif

et dans le contexte du progrès notable de la prise de conscience du patrimoine

urbain

V La démarche dans laquelle s’inscrivait leur genèse: Paris historique est né dans

l’urgence pour la défense d’un territoire nettement délimité et identifié, le quartier du

Marais, avec le projet d’étendre son action à l’échelle de la ville; SOS Paris a, au

contraire, affirmé dès sa création sa vocation à la prise en compte du patrimoine de

la ville entière.

Pour mener à bien cette étude, nous avons d’abord rencontré les représentants de ces

associations lors d’entretiens, puis nous leur avons soumis un questionnaire qui les interrogeait

sur l’histoire, les caractéristiques, les activités de leur association et leurs réflexions

personnelles sur la défense du patrimoine urbain et l’engagement associatif.

A partir de ce “matériau”, nous avons pu décrire puis analyser leurs objectifs, leurs pratiques

pour tacher de mettre en évidence le poids et la place des associations du patrimoine dans

l’aménagement urbain de Paris.

M. Heude Ripert, Magistère III 36

Quels sont la place et le poids des associations du patrimoine dans l’aménagement urbain de Paris?



3.2 Présentation des associations rencontrées

Le fait associatif est récent en France, mais a joué un rôle important autour, notamment, des
valeurs culturelles et dans la formation du personnel politique.

3.2.1. Des associations de la loi de 1901

Toutes deux, comme l’immense majorité des associations du patrimoine, sont déclarées à la
Préfecture, sous le régime de la loi du 1er juillet 1901.

A ce titre, elles se caractérisent par trois éléments
/ Une convention: l’association étant un contrat entre au moins deux sociétaires,

personnes physiques ou morales, de nationalité française ou étrangère, il obéit aux
articles 11 008 et suivants du code civil

v Une durée: l’association est formée pour une certaine durée fixée par ses membres
et se caractérise par sa permanence. Elle existe même quand les sociétaires ne sont
pas réunis

‘7 Un but: les membres de l’association mettent en commun leurs connaissances ou
leurs activités ; leur participation peut être matérielle, intellectuelle, etc. Elle doit être
permanente et ne faire l’objet d’aucune rémunération.

L’association de 1901 est un organisme de droit privé, même quand elle est subventionnée.

Pour être reconnue d’utilité publique, elle fait l’objet d’un décret, validé par le Conseil
constitutionnel. Cela lui permet d’obtenir des avantages fiscaux, une capacité juridique plus
étendue, des subventions et la possibilité de recevoir des subventions et des legs. En
contrepartie, elle a des obligations : être d’intérêt général, compter au moins 200 adhérents,
exister depuis au moins trois ans ; elle accepte de se soumettre au contrôle strict des pouvoirs
publics.

Ce statut offre l’avantage de la souplesse: les membres de l’association peuvent être
salariés ou bénévoles, l’association peut être pérenne ou momentanée et peut s’appliquer à des
activités de natures différentes, en faveur de la collectivité, ou, au contraire, en visant des
intérêts personnels et sectoriels.

Dans le domaine du patrimoine urbain, l’action associative se concentre surtout sur les
problèmes d’habitat, création et la gestion des équipements collectifs, la défense de
l’environnement et la qualité de la vie.

Il est difficile de recenser et délimiter précisément les associations du patrimoine, en raison de
leur caractère transversal : on peut les rattacher aussi bien à la culture, qu’au tourisme, qu’à la
recherche, etc.

SOS Paris et Paris Historique, comme la plupart des associations du patrimoine, ont en
commun l’engagement d’une majorité de bénévoles dans des actions à caractère collectif
et visant l’intérêt général.
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3.2.2. Origines et caractéristiques de ces associations

L’association pour la Sauvegarde et la Mise en valeur du Paris historique, dite
aussi Paris historique, est fondée en 1963 par Michel Raude. C’est l’aboutissement d’un
processus entamé deux ans auparavant dans le Marais, lorsqu’à l’aide d’un groupe d’amis et
d’un article paru dans la revue Sites et Monuments, il avait obtenu le classement de l’Hôtel de
Vigny.
A cette époque, le quartier, artisanal et populaire, est fortement dégradé : habitat insalubre,
immeubles et hôtels particuliers surdensifiés, transformés sans contrôle, cours encombrées de
petits ateliers; de plus, il est menacé de division et de destruction partielle de son bâti par le
projet de transversale Châtelet — Bastille des années soixante. Pour faire connaître leur quartier,
et obtenir sa prise en compte, a été créé le Festival du Marais.

Paris historique est aussi une association intégrée:

V intégration verticale : elle appartient à un certain nombre de fédérations et a été l’un
des sept membres fondateurs de REMPART, née en 1966 pour coordonner l’activité
des chantiers bénévoles, membre de la FNASSEM, de Civitas Nostra, fédération des
quartiers anciens des villes ; il s’agit ici d’une intégration technique pour réaliser un
projet, pour se faire représenter auprès de pouvoirs publics, pour obtenir un soutien
ou le ralliement d’autres associations devant un problème local.
La fédération ne joue plus le rôle de guide ou de support d’une mobilisation, comme
dans les années 60 ; cela s’explique par les progrès de l’individualisme dans
l’espace social des années 70 et la mutation des fédérations devenues des
entreprises employant des salariés professionnels

V intégration horizontale: l’association échange des informations avec d’autres
associations, les invite à des manifestations, travaille avec elles en réseau, comme
par exemple dans les comités de quartiers, etc.

Pour P. Housieaux, « Le patrimoine urbain est notre mémoire, au temps présent, que nous
voulons préselver pour que ceux qui viennent après nous en retirent le même plaisir que nous. »

Les mots pour le dire:
- patrimoine: ce n’est pas le simple objet patrimonial, mais tout ce qui va avec: la dimension
sociologique, les métiers et la vie de quartier;
- sauvegarde: mesure d’urgence prise pour empêcher quelque chose de disparaître;
- conservation: (vient après la sauvegarde) déploiement de tous les moyens pour maintenir un
bâtiment;
- cadre de vie: notre environnement, nos rues. Exemples: la rue saint Antoine est un cadre de
vie à elle seule, d’architecture harmonieuse où vivent et travaillent les gens ; le cadre de vie peut
aussi être une barre HLM pour la mémoire des gens qui y ont vécu

Fiche signalétique:

________________________________________
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président: Pierre Housieaux
adresse : 44-46 rue François Miron
75 004 Paris siège : la maison d’Ourscamp
1 bulletin trimestriel Paris historique, des
plaquettes thématiques (le Marais, l’enceinte de
Philippe Auguste, ...) dont les auteurs sont
bénévoles

3000 adhérents dont 2000 à jour de cotisation
celle-ci étant fixée à 26 Euros minimum
50 membres actifs bénévoles ayant ou ayant eu une
activité salariée
deux salariés I comptable, une animatrice



SOS Paris naît en 1973, sous l’impulsion d’un groupe de professionnels du droit, emmené par
Henri Fabre-Luce et de jeunes bénévoles sensibilisés à la notion, émergente en France,

d’urbanisme.

Cette association se forme en réaction aux grands projets de l’ère pompidolienne de
moderniser Paris : projet visant à adapter Paris à l’automobile par la construction d’autoroutes

urbaines, la prolifération de ZAC qui défigurent certains quartiers ou encore construction de

tours.
Elle se veut « le symbole d’une intervention volontariste du citoyen de Paris dans toutes les

décisions influant sur l’évolution de sa cité, dans le temps, comme dans l’espace. »

SOS Paris diffère de Paris historique en ce qu’elle est représentée dans chaque

arrondissement par un délégué et qu’elle souhaite conserver son entière indépendance en

n’appartenant à aucune fédération; en revanche, elle entretien des relations de bonne entente

avec d’autres associations dans le cadre d’une intégration horizontale.

Les mots pour le dire:
- patrimoine: lieu de mémoire constitué du patrimoine classique et du patrimoine industriel.

- sauvegarde: lutte contre les démolitions intempestives
- conservation: réhabilitation
- cadre de vie: environnement

Fiche signalétique
président: Olivier de Monicaux 500 adhérents
adresse: 103 rue de Vaugirard cotisation fixée à 35 Euros par an
75 006 Paris environ 20 membres actifs, retraités en majorité

entretien avec Odile Stassinet, déléguée du 1 secrétaire salariée à mi-temps
xllleme arrondissement
I bulletin trimestriel

Des objectifs communs
Sauver de la destruction les traces du Paris ancien (bâtiments ou quartiers), recenser les

bâtiments à conserver et obtenir leur restauration, résister aux promoteurs et éventuellement

s’opposer à certains projets d’urbanisme, défendre l’environnement et le cadre de vie, être

vigilants sur l’application des lois et règlements, être une force de proposition face à

l’administration et aux pouvoirs publics.
Elles se donnent le but plus général de préserver l’harmonie architecturale et

sociologique des quartiers de Paris.

Ces associations se situent dans une approche sociale et culturelle du patrimoine

en se proposant d’être l’interface entre les habitants et les décideurs de la ville, en

prenant en compte les aspects architecturaux et les hommes, passés, présents,

futurs, qui les animent.
Paris historique semble s’inscrire un peu plus dans la logique militante de

sauvegarde et d’éducation populaire des associations de l’après-guerre marquées

par une vision collective du changement social, SOS Paris semblant plus proche de W

l’affirmation de l’individualisme dans l’espace social dans son désir d’indépendance.
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3.3. Approches de l’action associative dans le patrimoine
parisien

3.3.1. Quels types de pratiques SOS Paris et Paris historique
mettent-elles en oeuvre?

Deux maître-mots se dégagent : mise en valeur et sauvegarde

- Mise en valeur:
ces associations privilégient l’information pour mobiliser la population et sensibiliser aussi, le
cas échéant, les autres acteurs du patrimoine : élus, responsables administratifs, experts,
c’est ce que Paris historique appelle le «fonction d’alerte ».Cela se manifeste par
l’organisation de réunions, de publications, de bulletins et de revues, voire de contacts avec la
presse.

Toutefois, Paris historique ajoute à cela des activités à caractère pédagogique, visites,
conférences, participation aux Journées du patrimoine et, de 1962 à 1994, il participe à
l’animation du Festival du Marais, une initiative originale destinée à faire découvrir les cours de
ce quartier, lors de représentations théâtrales et de concerts pour déclencher leur restauration.
On observe l’existence parallèle de l’Association pour le festival du Marais, florissante jusqu’en
1988-89, et de Paris historique qui prend son essor quand le festival décline on peut l’analyser
comme le passage de l’observation à l’action de sauvegarde.

Paris historique et SOS Paris proposent également des aides techniques, comme l’aide à la
création d’associations et la première met à disposition du public sa bibliothèque.

- Sauvegarde:
ces associations exercent une action de surveillance de l’application des permis de construire
ou de démolir en interpellant, au besoin, les services concernés. Ainsi, «le groupe de
sauvegarde » de Paris historique réunit une fois par mois une trentaine de membres qui vont sur
le terrain, avec une feuille de route, observer rue après rue, immeuble après immeuble les
travaux.

En raison de ses compétences juridiques, SOS Paris se caractérise aussi par un lobbying
intense auprès des sénateurs et députés pour obtenir le vote de lois plus adaptées, comme

auprès de l’administration pour étendre les périmètres protégés, par exemple ; elle est habilitée
à engager aussi des poursuites judiciaires devant le Tribunal administratif de Paris pour

attaquer les autorisations abusives de permis de construire. Les associations non reconnues

d’utilité publique peuvent faire appel à la SPPEF pour déposer plainte devant le juge pénal ou
obtenir les services d’un avocat.
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Paris historique intervient sur le terrain proprement dit en organisant des chantiers de
bénévoles pour la restauration de bâtiments, sous le contrôle de la Direction du patrimoine.
« C’est réaliser un travail d’utilité collective en participant à des fouilles, en transformant un local,
en restaurant un monument, ... C’est l’occasion de découvrir des activités manuelles, des
techniques et des savoir-faire que chacun pourra se réapproprier dans sa vie personnelle. C ‘est
participer à une action collective en un lieu privilégié de rencontres24.» Cette forme d’action
directe sur le patrimoine connaît un grand succès, entre 1963 et 1975, les chantiers totaliseront
16 932 heures, en 1972, 4 200 heures. On peut y voir aussi la marque du mouvement
d’éducation populaire.

Enfin, toutes deux s’impliquent dans de grands projets:

Paris historique se voit même confier dès 1964 la restauration de divers édifices comme, par
exemple, la maison d’Ourscamp devenue un lieu d’accueil du public et un espace d’exposition
temporaire.
Elles ont contribué à la réhabilitation du quartier du Marais en obtenant, grâce à leur mobilisation
un plan spécifique de sauvegarde.

Plus récemment, SOS Paris participe au projet de la ZAC rive gauche, créée en 1991 pour la
constitution d’un grand centre d’affaires dans le 13eme arrondissement et à sa mise en
conformité avec le PLU.

On observe un éventail assez complet de pratiques qui confirment la fonction sociale des
associations

3.3.2. Quels types de relations les associations entretiennent elles avec les
élus et les représentants de l’administration?

Ces institutionnels sont principalement constitués de la DRAC, SDAP, Direction de
l’urbanisme de la Ville, Direction du Patrimoine, Fondation du patrimoine.

D’abord des relations d’alerte, déjà évoquées plus haut, auprès du SDAP et de la municipalité.

Des relations financières: si SOS Paris reçoit depuis un an une petite subvention de
fonctionnement, la situation de Paris historique est plus complexe; cette association ne touche
aucune subvention de ce genre, mais des aides financières de la DRAC, de Jeunesse et Sports
ou de la Ville de Paris, après la présentation d’un dossier pour le montage d’un projet; elle
bénéficie par ailleurs d’une aide sous la forme d’un loyer réduit pour la location de la maison
d’Ourscamp, dont elle a avec ses bénévoles assuré la restauration.
Toutes deux bénéficient aussi de dons divers, sous la forme d’héritage ou de donations directes
et, enfin, de cotisations.

Des relations de partenariat: SOS Paris est membre de la Concertation permanente dans
laquelle elle dialogue en permanence avec les élus, les services et les experts de la ville.
Paris historique participe à diverses commissions comme celle du mobilier urbain ou celle du
Vieux Paris.

24 article de P. Housieaux du bulletin n83
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Toutes deux participent aussi à l’élaboration du PLU qui voit s’étendre la participation des
associations à la politique urbaine.

Dans l’ensemble, les relations avec les officiels sont décrites comme qualitativement
satisfaisantes, l’association n’apparaît pas comme une assemblée de confrontation politique
avec les autres groupes, mais plutôt comme une forme de sociabilité participative autour d’un
projet commun.

3.3.3 Quels sont les principaux freins à l’action associative?

Les deux associations évoquent le manque de moyens financiers pour faire face à la
promotion immobilière et la primauté souvent accordée à la rentabilité dans l’exécution de
leurs projets qui fait parfois passer au second plan la qualité de la sauvegarde.

SOS Paris évoque la difficulté à aller en justice pour chaque infraction, ce qui grêve la
qualité des interventions.
Elle est confrontée aussi, avec le vieillissement de ses membres, au problème du
renouvellement de ses représentants et donc de son avenir. Un problème qui n’affecte pas
pour l’instant Paris historique.

Paris Historique évoque des problèmes davantage liés à la pratique associative elle-même:

V Ainsi les aides fournies par les élus et l’administration peuvent-elles entamer sa
liberté d’expression par l’autocensure qu’elle pourrait s’imposer: jusqu’où peut-on
aller pour dénoncer un projet de la Ville de Paris?

V Plus paradoxalement, des actions réussies peuvent provoquer des changements
dont les effets échappent à leurs initiateurs: c’est le cas de la rénovation du
Marais qui a entraîné sa gentrification après le départ de la population laborieuse;
la pression d’un tourisme mal contrôlé peut faire perdre leur sens à certains
bâtiments et sites en entraînant leur muséification.

Nous voyons apparaître ici quelques autres caractéristiques de la pratique
associative dans le domaine du patrimoine urbain.
Les associations semblent privilégier la constitution d’un noyau dur de membres
actifs, plutôt que le nombre d’adhérents, des gens capables de s’investir dans une
pratique de terrain. Elles assument par leurs activités la responsabilité morale qui
leur a été confiée, c’est à dire la conservation des traces de la mémoire du passé
en vue de leur transmission.
Plutôt que le projet politique, elles valorisent le lien social même si elles sont
partie prenante du système politico-administratif et contribuent au renouvellement
de la problématique du patrimoine.
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CONCLUSION

Le présent travail avait pour objet d’évaluer la place et le poids des associations du
patrimoine dans l’aménagement de Paris.

Dans la première partie, par l’approche de l’élaboration de la de notion patrimoine
urbain, nous avons dégagé l’importance de ses liens avec les transformations socio
économiques du pays et, suivant la tradition jacobine française, la primauté de I’Etat dans le
processus décisionnel, malgré la décentralisation ; il conserve l’initiative dans toutes le
grandes opérations d’aménagement, y compris à Paris, et l’élaboration de règles communes,
même si celles- ci tendent de plus en plus à remonter à l’échelle de l’Europe.

L’analyse du contexte parisien de l’activité associative dans le patrimoine a mis en
évidence les conséquences de cet engagement sur la politique urbaine, les élus devant
prendre davantage en compte le cadre de vie de leurs électeurs parisiens, particulièrement
attentifs à cet enjeu majeur du débat public d’aujourd’hui.

Nous avons constaté aussi que, dans le domaine du patrimoine urbain, la décentralisation
opère en partie à l’échelle locale, même à Paris, en dépit de son statut particulier et de l’enjeu
important que représente l’image de la capitale, par le truchement des institutions relais et nous
avons enregistré les progrès de la concertation on constate que les associations parisiennes
participent à la mise en oeuvre de la politique partenariale, même si celle-ci trouve parfois de
limites dans « l’opportunisme » des élus : tel maire s’appuyant sur les associations pour
s’imposer face à l’Etat, par exemple.

Enfin, il apparaît qu’à Paris les associations remplissent une fonction sociale et
culturelle reconnue et validée par le public, comme par les institutionnels; on les reconnaît
comme relais de la société civile dans le champ politique, entre la position tribunitienne de
contre-pouvoir et celle d’auxiliaire de pouvoir urbain.
L’engagement dans une association du patrimoine apparaît comme une alternative à
l’engagement politique, en même temps qu’un instrument de participation à la vie locale, perçu
comme un engagement citoyen, capable de fédérer les Parisiens et de restaurer la solidarité
dans le cadre d’une démocratie participative.
Par son idéologie, par ses pratiques, l’association s’impose de plus en plus à côté des partis et
des syndicats.

Face à ces conclusion, il serait intéressant par le biais d’une recherche plus poussée,
d’analyser le point de vue des institutionnels eux-mêmes sur l’action des associations
parisiennes.
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A.B.F: Architecte des Bâtiments de France

A.C.M.H: Architecte en Chef des Monuments Historiques

A.U.E: Architecte Urbaniste d’Etat

C.A.U.E: Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement

C.N.M.H.S: Caisse Nationale des Monuments Historiques et des Sites

CO.RE.P.H.A.E: COmmission REgionale du Patrimoine Historique, Archéologique et
Ethnologique

C.R.P.S: Commission Régionale du Patrimoine et des Sites

DA.PA: Direction de l’Architecture et du Patrimoine

D.D.E: Direction départementale de l’équipement

DI.R.EN: Direction Régionale de l’Environnement

D.R.A.C: Direction Régionale des Affaires Culturelles

E.V.l.P: Espace Vert Intérieur à Protéger

F.N.A.S.S.E.M: Fédération Nationale de Sauvegarde des Sites et des Ensembles
Monumentaux

I.A.U.R.I.F: Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région d’lle-de-France

O.N.G: Organisation Non Gouvernementale

P.A.D.D: Projet d’Aménagement et de Développement Durable

P.A.Z: Plan d’Aménagement de Zone

P.S.M.V: Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur

P.L.U: Plan Local d’Urbanisme

P.O.S: Plan d’occupation des Sols

P.V.P: Protection de la Ville de Paris

A.P.UR: Atelier Parisien d’URbanisme
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S.D.A.P: Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine

S.P.P.E.F Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France

S.R.U: (Loi) Solidarité et Renouvellement Urbain

U.E: Urbaniste d’Etat

Z.A.C: Zone d’Aménagement Concerté

Z.P.P.AU.P: Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager

M. Heude Ripert, Magistère III 48
Quels sont la place et le poids des associations du patrimoine dans l’aménagement urbain de Paris?



ANNEXES

Annexe 1 : Les monuments historiques protégés

Annexe 2: Les associations du patrimoine ; Bulletin du développement culturel.

Annexe 3 : Carte protection des sites et Monuments historiques

Annexe 4 : Carte Améliorer le cadre de vie de tous les Parisiens

Annexe 5 : Guides d’entretiens auprès des associations et des institutionnels

Annexe 6 : Exemple d’actions de SOS Paris : le ressort de la presse

M. Heude Ripert, Magistère III 49
Quels sont la place et le poids des associations du patrimoine dans l’aménagement urbain de Paris?



Annexe I : Les monuments historiques protégés
Par type de propriétaire

Par type d’édifice

Source: ministère de la culture et de la communication
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Les associations du patrimoine

De nombreuses associations se sont créées ces dernières années

dans le champ du patrimoine culturel et se sont mobilisées autour

d’objets patrimoniaux peu identifiés ou peu reconnus par les politiques

publiques en vigueur dans ce domaine. Ce phénomène a retenu l’at

tention au point qu’on a pu dire que la France était saisie d’une « fièvre

patrimoniale ». Au-delà de la référence au ‘patrimoine » et du recours

à la forme associative qui leur sont communs, les associations du

patrimoine présentent des visages extrêmement divers. L’étude,

confiée au CERAT par le Département des études et de la prospective,

a cherché à décrire les contours de cet univers et à explorer les

logiques sociales, culturelles et politiques mises en jeu par l’activité

associative patrimoniale1.
Cette activité associative foisonnante s’attache à des objets que l’on

a qualifiés rapidement de «petit patrimoine » ou de « nouveaux patri

moines «. C’est en effet un ensemble tout à fait disparate d’objets,

traces ou vestiges touchant souvent des domaines —patrimoine indus

triel, rural, maritime, ferroviaire, etc. — qui, jusqu’à une date récente,

étaient négligés et n’étaient ni classés monuments historiques ni

inscrits à l’inventaire supplémentaire2.Pour ces associations, ce qui

peut faire «cause patrimoniale » est en effet multiple et apparaît sou

vent modeste par comparaison au caractère majestueux, dans tous

les sens du terme, du patrimoine reconnu. La liste peut s’allonger

presque à l’infini puisqu’elle ne dépend pas des catégories adminis

tratives et scientifiques légitimes mais du rassemblement d’individus

qui s’attachent à ce patrimoine et, par là, l’érigent en foyer de leur

sociabilité. Ils se donnent alors pour mission de le connaître, de le

sauvegarder, de le valoriser, en bref d’en faire le centre d’une action

collective le plus souvent en marge des procédures institutionnelles

en vigueur. À travers l’activité qu’ils déploient pour s’approprier et faire

reconnaître ce patrimoine, se révèlent des significations et des enjeux

forts que l’étude a cherché à expliciter.

Les associations
du patrimoine:
une première description

Les associations du patrimoine,
disséminées sur tout le territoire et
de création souvent récente, consti
tuent un champ mal connu, aux
limites imprécises : on ne disposait,
jusqu’à une date récente, d’aucune
source fiable pour le mesurer dans
son étendue et, a fortiori, en coin-
prendre la structuration. En effet,
au-delà des grandes fédérations
(FNASSEM et SPPEF3),partenaires de

longue date des pouvoirs publics et

des institutions patrimoniales, la

nébuleuse des associations locales

1. Ouvrage à paraître en novembre 2001 à
la Documentation française dans la col
lection « Questions de culture» du Dépar
tement des études et de la prospective.
2. Voir à ce propos l’article de Jean-Michel
LENIAUD, «L’Etat, les sociétés savantes et
les associations de défense du patrimoine
l’exception françaIse », Revue administra
hue, n° 295, avril 1997.
3. FNASSEM: Fédération nationale des
associations de sauvegarde des sites et en
sembles monumentaux; SPPF.F Société
pour la protection des paysages et de l’es
thétique de la France, éditeur de la revue
Sites et monuments.

développemen t

Cultur
ommunication
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du patrimoine tient sa singularité
principale de la diversité du patri
moine en cause. Pour fournir une
première description de l’univers
des associations du patrimoine, on
se référera à la fois au recensement
des associations créées depuis fin
1996 réalisé par la FNASSEM et aux

résultats de l’étude menée par le
CERAT en 1999-2000 sur l’en
semble des associations du patri
moine présentes dans trois départe
ments.

Le dynamisme démographique
des associations du patrimoine

En l’absence de source nationale
recensant les associations du patri
moine en activité, la FNASSEM a

entamé le recensement des associa
tions créées depuis 1997 à partir
des déclarations de création ou de
modification d’objet parues au
Journal officiel. De 1997 à 2000,
on comptabilise 2 241 associations
s’étant créées ou ayant modifié leur
objet et dont l’objet déclaré est le
patrimoine ou le cadre de vie. Ceci
confirme la poursuite du fort dyna
misme de la démographie associa
tive ces dernières années (gra
phique 1).

il s’agit des associations dont l’objet déclaré initialement ou modifié est le patrimoine ou le cadre de vie.

À l’échelle des départements, cette
croissance privilégie la façade
nord-ouest de la France, du Finis
tère au Nord, et une partie des
départements d’un grand quart sud-
est (carte 1). Au niveau régional, on
retrouve ce dynamisme particuliè
rement en Rhône-Alpes, Midi
Pyrénées, Provence-Alpes-Côte
d’Azur et Bretagne (carte 2). L’es
sor associatif semble se faire sur
tout dans les zones les plus déve
loppées ou les plus riches en patri
moine. D’autres facteurs comme la
dimension historique et le degré

d’urbanisation seraient certaine
ment à prendre en compte.

Carte 1 — Associations créées ou modifiées
par département entre 1996 et 2001 *

de4làéO de1là20

de31à40 de1à1O

de 21 à 30 absentes du JQ**

il s’agit des associations créées ou modifiées entre le 20 novembre 1 996 et le 6 mars 2001.
Les associations alsaciennes relèvent du droit local et ne sont pas déclarées ou Journal officiel.

Sources iL) Ass,,Ciations-FNASSFM-CFRAT

Graphique 1 — Nombre d’associations du patrimoine
créées ou inodfiées par année*

1997

1998

1999

2000

Non précisée

6 i6o 260 360 460 500 660 2241

Source: JO Assceiations-FrcAssF.M-C000T
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L’étude réalisée par le CERAT, quant
à elle, a porté sur les associations
locales de défense, de valorisation
et de restauration du patrimoine,
ainsi que sur les sociétés histo
riques et archéologiques dans les
secteurs des monuments histo
riques, de l’archéologie, de l’eth
nologie, dii petit patrimoine non
protégé, du patrimoine industriel,
du patrimoine rural et mobilier, et
du tourisme culturel lié au patri
moine et ce, quel que soit leur âge.
Elle a été menée essentiellement
sur trois départements — le Finis
tèrc, le Haut-Rhin et le Rhône —

choisis, notamment, pour leur
richesse patrimoniale telle qu’elle
peut être approchée par des indica
teurs institutionnels, en particulier
le nombre de monuments histo
riques. À partir du croisement des
sources accessibles et d’une en
quête spécifique (voir «Méthodo
logie », p. 11), 228 associations
existantes et a priori en activité ont
été retenues dans le Haut-Rhin, 313
dans le Rhône et 477 dans le
Finistère.

Les ratios du nombre d’associa
tions recensées par rapport au
nombre de communes, ainsi que du
nombre d’associations par rapport
à la population totale montrent une
forte densité associative dans le
Finistère; le Rhône, près de deux
fois plus peuplé, fait preuve d’un
dynamisme nettement plus faible;
le Haut-Rhin présente un faible
nombre d’associations par com
mune mais un nombre significatif
par rapport à la population.

Un nouveau type d’association

Si l’on s’attache aux associations
créées depuis 1997, il apparaît
qu’elles délaissent les types d’ob

Sources: enquête CERAT 1999 et INsEc, Recensenseut général de la population, 999

Carte 2 — Associations du patrimoine
créées ou modifiées par région entre 1996 et 2001*

de 201 à 250 de 51 à 100

del5là200 de1à50

de 101 à 150 csbsentes duJO**

Il s’agit des associations créées os modifiées entre le 20 novembre 1 996 et le 6 mars 2001.
Les associations alsaciennes relèvent ds droit local et ne sont pas déclarées as Journal officiel.

Sources: JO AssOeintiOns-FNA55EM.CERAT

Tableau 1 — Les associations du patrimoine
dans le Haut-Rhin, le Rhône et le Finistère

Haut-Rhin Rhône Finistère

Associations recensées 228 313 477
Associations ayant répondu à J’enquête 91 122 182
Nombre de communes 377 293 283
Popu!ot;on totc1e nombre d’habitants) 708 025 1 578 869 852418
Nombre moyen d’associations par commune 0,6 1,0 1,7
Nombre moyen d’associations pour 10000 habitonts 3,2 1,9 5,5

* Une partie des associations non répondantes o vraisemblablement cessé ses activités



jets patrimoniaux auxquels s’atta
chaient leurs devancières. On
observe une évolution analogue en
ce qui concerne les modalités d’ap
préhension du patrimoine (la
connaissance, l’étude) qu’elles pri
vilégient ainsi que leurs formes
d’organisation. Les mots à l’aide
desquels se désignent les associa
tions sont révélateurs à cet égard et
le corpus de ceux qui figurent dans
le titre des associations est très
homogène il y a à peine 20 % de
mots distincts les uns des autres
dans l’ensemble de ceux qui sont
contenus dans le titre des associa
tions ; ce sont donc avec des termes
communs que se nomment les
associations du patrimoine créées
en France depuis 1997 (tableau 2).

Les mots les plus fréquemment uti
lisés font émerger une série de
traits significatifs des associations
patrimoniales:

un type de groupement (« asso
ciation », « amis »). Ainsi « l’as
sociation» devance « les amis» et

plus encore le «comité» et la
« société»
un type d’action ou d’objectif
(‘i< protection », «défense », <(sau
vegarde »). La «sauvegarde» ar
rive largement en tête des formes
d’action privilégiées, devant la
«défense» et la «protection ».
Face à ces trois actions, celles de
«restauration », «mise en va
leur », «promotion », «valorisa
tion », «rénovation », «anima
tion », «conservation », «pré
servation », «recherche» et
«études» apparaissent secon
daires;
un objet (« patrimoine », «envi
ronnement »). L’objet qui arrive
en tête est bien le «patrimoine »,

devant l’« environnement», deux
dimensions plus larges que les
objets précis, comme «église »,

« chapelle », « château », « site »,

de fréquence moindre;
et, enfin, un territoire (« pays» par
exemple). Il faudrait mettre dans
cette catégorie une variable qui
n’apparaît pas ici explicitement, à

savoir la référence à la commune
d’appartenance qui est sans doute
plus fréquente que les mots
«pays », «vallée» ou «village ».

Notons la fréquence du mot «his
toire ». Dans la moitié des titres où
il apparaît, c’est comme objet asso
cié à «patrimoine» ou dans «his
toire du patrimoine ». Ceci corres
pond à la coexistence des «socié
tés d’histoire» et des «associations
du patrimoine ».

D’après l’étude sur les trois dépar
tements, c’est au cours des années
1980 que le mot «patrimoine»
apparaît dans les titres des associa
tions tandis que les «Amis de... »
et la «Société d’histoire... » recu
lent. Seule une petite fraction de
ces associations correspond en effet
à la filiation de sociétés d’érudits
locaux parfois très anciennes. La
grande majorité des associations du
patrimoine ne se reconnaissent plus
dans ce modèle, ce qui ne les
empêche pas d’avoir également des
activités d’étude et de publication.

Tableau 2 — Fréquence des mots employés dans le titre*
des associations du patrimoine créées de 1997 à 2000

Les mots « outils » (de, la, le, etc.) ont été retirés du corpus.

Association
Patrimoine
Amis
Pour
Sauvegarde
Environnement
Défense
Eglise
Protection
Chapelle
Château
Site
Saint
Histoire
Pays
Comité

899 Restauration 53 Quartier
573 Culture 46 Chemins
520 Valeur 44 Mémoire
394 Mise 43 Société
380 Moulin 41 Village
206 Nature 41 Valorisation
180 Historique 41 Abbaye
150 Vieux 39 Pierre
140 Vallée 36 Commune
97 Son 35 Centre
75 Église 34 Rural
63 Orgue 32 Rénovation
63 Cadre 30 Animation
62 Sites 30 Notre-Dame
61 Environs 29 Canton
60 Vivre 28 Art

27 Notre
26 Pierres
25 Musée
23 Recherche
23 Hier
23 Avenir
22 Traditions
21 Études
20 Découverte
19 Étude
18 Marais
17 Moulins
17 Religieux
17 Ville
16 Aulourd’hui
16 Val

15
15
14
14
14
14
14
14
13
13
13
13
13
13
13
13
12Vie

Qualité
Développement
Four
Paysage
Préservation
Recherches
Grand
Culturelle
Petit
Riverains
Qualité
Sainte
Paysages
Patrimoines
Contre
Jardins

12
12
12
12
12
12
11
11
11
11
10
10
10
10
10
10

56 Promotion 28 Conservation 16 Culturel

Source: 10 AS,OCiaLiOnS-FNASSEr,1-CERAT
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Certaines sociétés d’étude cher
chent en même temps à se moder
niser, en changeant par exemple de
dénomination, et à promouvoir une
sociabilité interne qui n’a plus rien
à voir avec celle des «académies»
régionales.

Parmi les appellations les plus fré
quentes, on trouve désormais
«Association du patrimoine
de... », « Sauvegarde... ». Le plus
frappant reste la territorialisation
quasi systématique du nom de l’as
sociation qui se manifeste par la
présence du nom de la commune
ou du «pays ». Dans le Finistère,
on trouve maintenant de ce fait
beaucoup de noms bretons.

Cette évolution dans les dénomina
tions correspond également à des
évolutions successives, tant dans le
type de finalités que s’assignent les
associations patrimoniales que dans
les modes de sociabilité qui se
développent en leur sein. On peut
en repérer approximativement la
chronologie (tableau 3).

On est passé ainsi, depuis le début
du XXe siècle, de l’étude à la sau
vegarde puis à la valorisation dans
des structures qui revendiquent le
vocable d’« association>) depuis les
années 1980. On note depuis les

années 1990 qu’apparaissent des
formes de sociabilité combinant
des fonctions d’intégration — en
particulier pour des personnes arri
vant à l’âge de la retraite ou de nou
veaux arrivants — et des objectifs
liés à un projet commun (mener
une restauration par exemple).

Les associations du patrimoine:
une population jeune

Le dynamisme démographique ne
date pas des dernières années: les
trois quarts des associations enquê
tées par le CERAT sont jeunes puis
qu’elles sont nées depuis 1980. À
cet égard, la décennie 1970 apparaît
comme la période charnière à par
tir de laquelle s’amorce véritable
ment le mouvement de création

d’associations du patrimoine
(tableau 4).

Si le mouvement associatif autour
du patrimoine possède une compo
sante relativement ancienne dans le
Haut-Rhin avec les sociétés d’his
toire alsaciennes, c’est dans le
Finistère que les phénomènes de
mobilisation associative autour du
patrimoine semblent les plus
récents.

Si l’on excepte les villes de plus de
100 000 habitants (Lyon, Stras
bourg, Brest, Villeurbanne et Mul
house), la moitié des associations
patrimoniales sont implantées, pour
l’ensemble des trois départements,
dans des communes de moins de
3 000 habitants.

Noms Sociétés archéologiques, Amis de... Sauvegarde de..., Titres ad hoc,
d’histoire, d’études de... Association du patrimoine de... ou en langue régionale

Finolités modèle d’érudition défense intégration locale identitaire
(par opposition au cercle
comme modèle de sociabilitéj

Mots clés société, histoire, archéologie sauvegarde, patrimoine 19891, sauvegarde, gestion,
rénovation association, sauvegarde mise en voleur,

développement

Sociabilité notobiliaire affinitaire intègrative projet commun

Période de référence 1900-1960 1960-1980 depuis 1980 depuis 1995

Tableau 4— L’âge des associations du patrimoine
e’t %

Sur 100 associations du patrimoine de chaque département

ont été créées
Haut- Rhin Rhône Fin istère Ensemble

avant 1950 13,3 6,8 1,7 7,3
entre 1950 et 1959 4,4 3,4 1,1 3,0
entre 1960 et 1969 3,3 4,2 2,8 3,4
entre 1970 et 1979 12,2 11,0 15,3 12,8
entre 1980 et 1989 28,9 31,4 28,2 29,5
entre 1990 et 1999 37,8 43,2 50,8 43,9
Total 100,0 100,0 100,0 100,0
Nombre daosociolions
ayonl répondu à la quesiion 90 t 1 8 1 77

Source enquête CERAT, 1999

Tableau 3 — Les différentes formes associatives en matière de patrimoine

Source: enquête CERAT, 999



Adhérents et membres actifs

La forme associative est devenue le
modèle contemporain d’engage
ment et de sociabilité. Constituée
autour d’un projet, l’association
permet un investissement personnel
toujours révocable de la part des
bénévoles qui y participent. De
telles initiatives peuvent donc être
fragiles. Les associations du patri
moine en fournissent un bon
exemple puisqu’elles sont en effet
presque exclusivement composées
de bénévoles à part quelques
associations réunissant une majo
rité de professionnels.

Par ailleurs, peu d’entre elles décla
rent employer au moins un salarié
(permanent ou vacataire) : 18 %
dans le Finistére et le Haut-Rhin,
22 % dans le Rhône. D’un départe
ment à l’autre, la configuration des

associations employant des salariés
diffère sensiblement. Ainsi la
moyenne des effectifs est de qua
torze salariés dans le Haut-Rhin, du
fait de la présence de nombreuses
associations de gestion de musées,
notamment mulhousiens. Cette
moyenne n’est que de trois salariés
dans le Rhône et de cinq dans le
Finistère.

En ce qui concerne les adhérents,
de petites associations déclarant
moins de 30 adhérents voisinent
avec des associations ayant plu
sieurs centaines d’adhérents décla
rés. La moitié des associations
déclarent plus de 50 adhérents
(individuels et autres4) dans le
Rhône et le Finistère et plus de 88
adhérents dans le Haut-Rhin. La
moyenne s’établit à 116 adhérents
dans le Finistère, 151 dans le
Rhône et 185 dans le Haut-Rhin.

La notion de membre actif permet
de hiérarchiser l’engagement dans
l’association au-delà de la simple
adhésion et d’apprécier la taille de
son «noyau dur ». Si, globalement,
les associations du patrimoine ont
un nombre d’adhérents significatif
le nombre de membres jugés actifs
dans l’association est faible. Infé
rieur à 20 membres pour plus de la
moitié des associations, il est
cependant proche, pour un certain
nombre d’entre elles, du nombre
total de leurs adhérents (tableau 5).

Les activités dominantes

On peut distinguer trois ensembles
d’activités considérées comme
dominantes par les responsables
des associations du patrimoine:
• un ensemble d’activités fréquem

ment citées et donc centrales
regroupe la valorisation, l’étude,
la sensibilisation, l’animation et,
dans le cas du Finistère, la res
tauration et le tourisme. Ce sont,

en %
pour une grande part, des activi
tés tournées vers l’extérieur;

• un deuxième ensemble rassemble
des activités moins fréquemment
citées et passablement disparates:
collection, inventaire informel,
gestion d’une structure, mais
aussi tourisme et développement
local;

• un troisième ensemble réunit
enfin les activités defouilles, d’in
ventaire général, de conseil, sta
ges et formation, toutes activités
quasi professionnelles requérant
compétence, investissement phy
sique et disponibilité (tableau 6).

La mise en valeur du patrimoine, à
travers des expositions, des dé
pliants, des circuits, apparaît donc

Tableau 5 — Adhérents déclarés (individuels et autres)
et membres actifs

Sur 100 associations du patrimoine de chaque département

le nombre d’adhérents déclarés est

Haut- Rhin Rhône Fin istère Ensemble

de moins de 30 21,4 28,7 34,0 28,0
de30à49 13,1 19,8 15,6 16,2
de 506 99 22,6 20,8 29,3 24,2
de pies de 100 42,9 30,7 21,1 31,6
Nombre d’associations
ayant répondu â la question 84 101 147

et le nombre de membres actifs est

Haut-Rhin Rhâne Fin stère Ensemble

de moins de 10 15,7 17,0 19,7 17,5
enlre 10 et 20 48,6 49,0 50,0 49,2
de pies de 20 35,7 34,0 30,3 33,3
Nombre d’associotions
ayant répondu à la question 70 100 152

Seurcu enquêre CERAT, 1999

4. Les associations qui déclarent des adhérents autres que des individus sont au nombre de 19 dans le Haut-Ri-tin, 23 dans le Finistère
et 26 dans le Rhône. 11 s’agit d’autres associations du patrimoine, d’institutions ou de collectivités locales.



7

comme l’activité dominante. La
sensibilisation de la population et
des élus—qu’il ne faut pas con
fondre avec les revendications de
type militant—, l’organisation de
manifestations diverses (spectacles,
animation) occupent les associa
tions autant que le travail de
réflexion, d’étude et de publication.
Du coup, l’activité de collecte des
objets, de gestion de collections ou
de chantiers est nettement moins
importante que l’on aurait pu s’y
attendre. Les activités de conseil,
de stages, de formation, la partici
pation aux travaux de l’Inventaire
sont plus marginales, comme l’est
l’activité de défense pure auprès
des tribunaux qui arrive en dernière
position dans l’ensemble des acti

vités au travers desquelles les asso
ciations disent se reconnaître.

La réalité diffère cependant parfois
d’un département à l’autre: si
l’animation est toujours citée dans
chaque département par la moitié
des associations, la restauration par
exemple l’est beaucoup plus fré
quemment dans le Finistère.

Une typologie des associations par
activités dominantes peut ainsi
s’établir autour de quatre pôles:
• on trouve en premier lieu des

associations tournées vers l’étude,
la recherche;

• un deuxième pôle rassemble des
associations tournées vers la
défense d’un patrimoine, défense
qui peut s’effectuer auprès de leur

municipalité ou contre un archi
tecte. Elles peuvent aller jusqu’à
des actions en justice;

• le troisième pôle est celui de la
restauration lorsque l’association
restaure matériellement un patri
moine en y engageant physique
ment ses membres ou en sollici
tant des interventions municipales
ou administratives;

• enfin, le quatrième pôle, celui de
l’animation, a deux dimensions
distinctes: le musée ou l’exposi
tion d’une part et l’animation
urbaine d’autre part. Les associa
tions proches de ce pôle gèrent
bénévolement un musée ou une
maison du patrimoine, ou bien
organisent des expositions.

Tableau 6 — Les activités dominantes des associations du patrimoine*
en nombre d’associations concernées

Haut-Rhin Rhône Finistère

Activités centrales
Mise en valeur (plaque8es, dépliants, circuits, expositions...) 61 77 89
Réflexion, études, publications 55 63 73
Actions de sensibilisation auprès des élus ou de la population 54 83 88
Animation (spectacles, son et lumière, musique...), organisation de manifestations 46 55 88

Activités connexes
Collection )oblets, instruments, costumes...) 35 38 37
Restourotion, chantiers de réhabilitation 32 45 90
Tourisme 32 39 59
Développement local 20 21 33
Inventaire informel 21 27 31
Gestion et fonctionnement d’un monument ou d’une structure 19 27 26

Autres activités
Chantiers de fouilles archéologiques 17 9 6
Inventaire général (en liaison avec les services du ministère de la Culture) 14 18 7
Conseil, stages, formation 14 19 26
Défense, action en lustice 8 13 19

Activités diverses 16 30 33

Nombre moyen d’activités citées 4,9 4,6 3,9

Nombre d’associations oyant répondu à la question 91 122 182

Réponse à la question Quelles sont vos activités dominantes relativement as patrimoine culturel auquel vous vous intéressez? (plusieurs réponses possibles)

Sont signalées en gros les activités les plus fréquentes dans chaque déportement.

Source, enquête CERAT, 999



L’éventail des patrimoines

Le patrimoine dont s’occupent les

associations est d’abord le patri

moine «non protégé ». Ce sont les

patrimoines monumental et écrit

qui en constituent l’essentiel, com

prenant, dans les trois départe

ments, des vieilles maisons, des

églises, des bâtiments «remar

quables» et des objets tels que

livres, archives, cartes, photos... Le

patrimoine monumental s’inscrit

dans le prolongement de la catégo

rie la plus traditionnelle et évoca

trice du patrimoine culturel, à

savoir les monuments. Viennent

ensuite le patrimoine archéologique
et le patrimoine «économique»

vieilles usines, machines, objets

agricoles... puis le patrimoine eth

nologique des traditions locales:

fêtes cérémonies, costumes... C’est

dans l’éventail de ces patrimoines

qu’apparaît un profil spécifique à

chaque département (tableau 7).

Cet élargissement en direction des

«autres patrimoines» n’est cepen

Les enjeux
des associations locales
du patrimoine

Le développement des associations

du patrimoine et leur intérêt pour

les «nouveaux patrimoines» est la

traduction d’enjeux sociaux, cultu

rels et politiques. Afin de les mettre

en évidence, on explorera successi

vement trois dimensions dans la

pratique de ceux qui s’intéressent

de cette manière au patrimoine.

Une pratique « amateur »

Dénommer et définir les objets

patrimoniaux choisis par les «ama

teurs» de patrimoine ne va pas de

soi. En effet, les objets dont ils

s’occupent principalement ne sont

pas encore, ou à peine entrés, dans

l’orbite des politiques publiques

sous la responsabilité des «profes

sionnels» du patrimoine. Ces poli

tiques publiques s’en trouvent

interrogées, de même que sont

bousculées les grandes divisions

traditionnelles du champ culturel

fondées sur une série d’antago

nismes simples : le monument his

torique comme attribut de l’inter

vention étatique, au fondement

d’une conception nationale de la

mémoire face aux choix plus ou

moins autonomes de groupes d’in

dividus qui se construisent, ou

reconstruisent, une identité, une

mémoire, un territoire; les opposi

tions entre culture savante et

culture populaire, entre le local et

le national, entre pratiques profes

sionnelles et pratiques amateur...

La désignation de ce qui fait patri

moine pour ces amateurs ne peut se

trouver dans l’application des caté

gories actuelles ou héritées dont la

reproduction serait assurée presque

automatiquement. Ce qui fait patri

moine est un surgissement en cours

qui dépasse et excède le processus

de catégorisation auquel les straté

gies politiques, scientifiques et

administratives institutionnalisées
ont soumis le patrimoine. À travers

leur définition très extensive du

patrimoine, les objets choisis sont

le support d’une pratique sociale

qui tend à élargir, à « décontracter»
les catégories officielles et, avec

elles, les politiques publiques qui

leur sont associées. Cette perspec

tive d’élargissement, que l’on ren

contre aujourd’hui dans presque

tous les domaines culturels, s’ap

parente à la «transfiguration du

banal» dans l’art contemporain.

U élargissement du patrimoine ne

peut donc obéir simplement à une

logique d’absorption de nouveaux

objets à partir d’une catégorisation

dant pas exclusif, il faut y insister,

d’un intérêt pour le patrimoine

classé ou inscrit.

Tableau 7— Les patrimoines auquels s ‘intéressent les associations*

Patrimoine monumental
I maisons, églises, monuments, petit patrimoine...)

Patrimoine écrit
archives, livres anciens, photos, cartes...)

Patrimoine archéologique
Patrimoine mobilier lobjets, machines...)
Patrimoine industriel
Patrimoine relatif à un lieu de mémoire

fmoment de l’histoire nationale...)
Patrimoine de traditions fêtes, cérémonies...)
Patrimoine ethnologique costumes...)
Patrimoine naturel (paysages, plantes...)
Patrimoine préhistorique
Patrimoine linguistique
Autres patrimoines
Nombre d’ossocoIionn
oyonr répondu à o queslion

Haut-Rhin Rhône Finistère

59 85 125

51 71 70
43 41 48
41 45 49

33 31 18

26 36 39
25 43 67

22 23 46
21 33 62
21 8 28
20 11 38
14 29. 44

91 122 82

‘Réponse à la question: Quelle est la nature du patrimoine auquel vous vous intéressez?
(plusieurs réponses possibleul

Source: enquête CERAT, 1999
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préalable fixe et dominante. Le

volume et la quantité de ces nou

veaux objets patrimoniaux sont

déjà un premier défi à leur incor

poration dans les normes et les pro
cédures administratives en vigueur.

Mais surtout ce processus échappe
aux classifications et aux acteurs

publics habituels. Le fait associatif

patrimonial envahit ainsi le patri
moine au sens traditionnel, son
administration et ses politiques de

par sa quantité, qui déstabilise la

machine administrative à classer, et
du fait de ses protagonistes,
citoyens ordinaires auxquels n’est
reconnu aucun «mandat » de type
scientifique ou politique. Dans tous

les sens du terme, ces citoyens sont

des «amateurs» qui ne se satisfont

pas de l’offre publique qui leur est
proposée, sans pour autant la négli
ger ou l’ignorer. Ils manifestent,
comme les autres «amateurs» des
mondes de la culture, une attitude
nouvelle dans le fonctionnement
culturel de nos sociétés.

Ceux qui s’impliquent dans les
associations du patrimoine définis

sent par eux-mêmes leurs objets de
dilection, non pas tant parce que les

institutions publiques seraient inca
pables de leur en proposer, mais
parce que la valeur de ces objets
réside à leurs yeux dans le fait
qu’ils sont eux-mêmes à l’origine
de leur reconnaissance. Ils se com

portent souvent comme des «ama
teurs », à l’instar des amateurs de
musique ou de théâtre dont les

enquêtes5 ont souligné l’impor
tance, c’est-à-dire comme des
amoureux de leur objet qui n’atten

dent aucune médiation pour aimer.

L’attitude des «amateurs» diffère

complètement de celle des
«publics» ceux-là sanctionnent

les oeuvres qui leur sont proposées

en leur apportant le succès ou en
les boudant, ceux-ci prétendent

abolir la distance entre la produc

tion et la réception des oeuvres.

Pour les amateurs du patrimoine, en
un mot, le patrimoine est leur créa

tion.

L’intérêt pour le patrimoine,
comme pour les expressions artis

tiques et culturelles amateur, ne
peut se comprendre cependant sans
tenir compte de l’action publique
culturelle et de ses effets réels et
profonds. Sans celle-ci, le patri
moine serait incompréhensible ou
revêtirait d’autres formes que l’on
a peine à imaginer. L’intérêt ama
teur pour le patrimoine vient ici
rappeler que si les politiques de la
culture structurent profondément la
société par les habitudes, références
et attitudes qu’elles produisent,

elles peuvent aussi être remises en
cause par le mouvement même de
la société.

Investissement associatif
et expression de soi

Une deuxième dimension de la pra
tique associative patrimoniale qu’il
convient d’interroger est ce recours
généralisé aux formes juridique et
d’organisation de l’association de
la loi de 1901. La vie associative
est perçue comme une source tou
jours vive d’où peut jaillir la
culture, ce bien collectif fragile
pour lequel il faut se battre6.Aussi,
le combat culturel, dont le vecteur

est l’association, a-t-il été long

temps représenté comme une

affaire de militants adhérant à une

éthique de l’engagement. Si elle a

prévalu jusqu’à l’orée des années

1980, cette éthique ne subsiste plus
que marginalement.

La cause du patrimoine n’obéit

plus non plus à ces modèles. Elle
participe des transformations

contemporaines des modes d’asso

ciation des individus, rejoignant

ainsi le besoin d’expression com

mun à nombre d’associations cultu

relles. Les personnes enquêtées
apparaissent en effet plus investies

qu’engagées, plus autonomes que
fédérées. Les associations de patri

moine privilégient d’ailleurs davan

tage un noyau dur actif que le
nombre d’adhérents; elles n’inscri

vent pas leur action par rapport à
des préférences partisanes décla

rées et tendent à valoriser davan
tage le lien social que le projet poli
tique en visant à un accomplisse

ment personnel dans un cadre de
sociabilité maîtrisé.

Dans ce nouvel «engagement dis
tancié », c’est la personne singu

lière qui se trouve impliquée, voire
exhaussée. La mobilisation n’y
signifie pas renoncement à soi, bien
au contraire. Cette implication per
sonnelle est toujours circonstan
ciée, et susceptible en permanence

d’être remise en cause. Dès lors,
l’association ne cherche pas à être
représentative d’un collectif bien
intégré, puissant, bénéficiant de la
reconnaissance d’autres acteurs
collectifs et produisant par divers
moyens les signes et les rituels de

5. Lire à ce sujet Olivier DONNAT (Département des études et de la prospective), les Amateurs. Enquête sur les activités culturelles des
Français, Paris, Ministère de la Culture, 1996, 232 p. (diif. Documentation française); et Antoine 1{ENNI0N, Sophie MAISONNEUVE,

Emilie GOMART, Figures de l’amateu,: Formes, objets, pratique de l’amour de la musique aujourd’hui, Paris, La Documentation fran
çaise / Ministère de la Culture-DAG-DEv, 2000, coll. « Questions de culture», 286 p.
6. Voir, dans la cou. « Les travaux du DEP u, les Associations dans la vie et la politique culturelles. Regards croisés, sous la dir. de
Pierre M0uLINIER, Paris, Ministère de la culture-DAG-DEP, 2001, 140 p.



cette reconnaissance. On comprend

alors que l’objectif de l’association

ne soit pas d’enrôler le maximum

possible d’adhérents, force de

réserve pour négocier avec les pou

voirs publics ou pour s’imposer

face à des concurrents, mais de

s’assurer de la disponibilité des res

sources d’un noyau dirigeant

(réseau de contacts, expertise, etc.).

Ceci explique également la dis

tance prise à l’égard des fédérations

et l’inadéquation des échelons

national et régional. Les réseaux

interviennent comme points de ral

liement et d’appui quand la situa

tion au niveau local se détériore.

Les associations locales du patri

moine sont particulièrement repré

sentatives de cette mise à distance

des fédérations dont elles ne font

pas le garant de leur cause et aux

quelles elles n’ accordent qu’ une

faible confiance. Dans le meilleur

des cas, les associations admettent

que les fédérations assurent des ser

vices techniques et une certaine

représentation auprès des pouvoirs

publics, ce qui est déjà beaucoup,

mais ne les reconnaissent pas com

me mentors intellectuels, guides

organisationnels ou supports de

mobilisation.

La commune est le cadre privilégié

des associations. Elle représente

pour elles un espace public local
sous trois aspects
• une grande part de leurs activités

vise à produire des actions en

direction d’un public, en premier

lieu celui des habitants de la com

mune. Les expositions par

exemple sont une des formes

essentielles que prennent les

mobilisations patrimoniales;

• il s’agit aussi d’un espace de
confrontation et d’argumentation,

le lieu où l’on peut faire valoir, au

nom d’une démocratie locale, des
priorités pour son environnement;

• enfin, il s’agit d’un lieu de prise

en charge au regard de ce qui
apparaît relever de l’intérêt com
mun ou public.

Ce dernier point apparaît bien à tra
vers le rôle de conservatoire public

des biens que jouent certaines asso
ciations. Des personnes confient au
musée associatif des objets que les

filiations domestiques ou profes
sionnelles ne prennent pas ou plus
en charge. À leur tour, les associa
tions sont investies d’une responsa
bilité morale et veulent, par
exemple, transmettre les objets
accumulés afin qu’ils existent dans
l’espace public.

Entre mémoire et territoire

Enfin, une troisième dimension du
fait associatif patrimonial est qu’il
s’inscrit dans la problématique du
développement local. Ce dernier
est entendu d’abord comme struc
turation du lien social, disposition
sociale d’habitants, d’élus, de
médiateurs prêts à activer le lien
d’une communauté. À un second
niveau, avec la valorisation du
patrimoine, il s’agit plus précisé
ment d’une mise en économie.
L’activité associative patrimoniale
est ici reliée à la production des
souvenirs et des traces que les acti

vités humaines ont laissés sur le
territoire et dans la mémoire des
hommes et des femmes qui y
vivent.

Qu’il s’agisse de la métropole ou
du milieu rural, ou encore de zones
périurbaines, les associations s’at
tachent justement à mieux identifier
les territoires, à les spécifier en y
cherchant des repères historiques,
en promouvant telle ou telle trace
qui peut <(faire mémoire ». Il y a

donc, à partir du refus d’une sorte

d’espace urbain indistinct, un

intense travail de production terri

toriale entrepris par des gens qui ne

sont pas forcément natifs de l’en

droit, qui probablement n’y reste

ront pas toujours mais qui refusent

de vivre «n’importe où ». Par la

«mise en mémoire» du territoire,

et son esthétisation, ils retrouvent,
bien qu’ils sachent qu’ils vivent

dans un monde de mobilité, des

gestes anthropologiques fondamen

taux.

Ces deux éléments — mémoire et
territoire — sont ici indissociables
parce qu’ils font l’objet d’une

démarche de construction com
mune. On peut même se demander

si le couple «mémoire-territoire»

ne revêt pas un sens plus fort, en

tous les cas plus immédiat et plus
facilement appropriable, que la

notion même de patrimoine. Du

reste, la nation n’est plus désormais
le référent auquel renvoie le «patri
moine» tel que le mobilisent les

associations du patrimoine. Ce

référent est bien plus hétérogène
culturellement, davantage porté sur

ce que les générations passées ont
fait, avec l’idée d’une continuité

signifiante à maintenir, notamment

une place centrale accordée au tra

vail à travers l’insistance sur les

métiers et les savoir-faire agricoles,
ouvriers, artisanaux.., du siècle
passé. La mémoire, à travers les

objets que désignent les associa

tions, qu’elles choisissent dans une

liste qui semble inépuisable, ne ren

voie pas à un passéisme, à un repli
sur soi, mais à une façon de

qualifier le territoire, de lui donner
du relief, voire de le développer par

le tourisme.

Les associations «découvrent»

autant qu’elles réinventent des
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sociétés locales disparues, structu
rées par une forme particulière et
ancienne de production, et les uti
lisent dans leur projet de vie hic et

nunc comme support de leur terri

torialisation. Elles savent parfaite

ment que les structures dont elles

veulent rendre compte n’existent

plus et que, bien souvent, aucun

rapport de continuité socio-territo

riale ne peut être établi entre les

«anciens» et les nouveaux habi

tants. Le thème de la mémoire, qui

est le ciment véritable de ces asso

ciations, s’attache alors à rappro
cher des univers différents en les
plaçant dans une continuité: le tra
vail, mais aussi le religieux, le poli
tique, le civil. Réunis au sein d’une
vaste «mémoire» tutélaire, ces
divers univers sont convoqués pour
donner un sens au présent quoti
dien, signifier un rapport au passé,
construire des repères pour les nou
veaux arrivants et les jeunes géné
rations et pour autoriser un geste
anthropologique fondamental: au-
delà de la sauvegarde et du témoi

gnage, la transmission. C’est par là

que s’exprime une stratégie territo

riale de la part des associations du

patrimoine qui entendent marquer

le territoire en se différenciant tant

des «marqueurs» nationaux qui

peuvent y exister (les monuments

historiques, par exemple), que des

repères contemporains de l’urba

nisme et de l’aménagement qui

façonnent les villes, l’espace péri-

urbain et jusqu’à celui des cam

pagnes.

Méthodologie

L’étude sur les associations du patrimoine a été menée à la demande du Département des études
et de la prospective du ministère de la Culture par le Centre d’études et de recherches sur l’admi
nistration la ville et le territoire (CERAT) laboratoire de I Institut d etudes politiques de Grenoble asso
cié au CNRS, Hervé Glevarec, sociologue, et Guy Saez, politologue, en ont assuré la réalisation.

L’enquête a porté sur les associations locales de défense, de valorisation et de restauration du patri
moine ainsi que sur les societes historiques et archeologiques dans les secteurs suivants archeo
logie ethnologie, monuments historiques petit patrimoine non protege patrimoine industriel patri
moine rural et mobilier, tourisme culturel lié au patrimoine. Menée sur trois départements, le Haut
Rhin, le Finistere et le Rhone elle a necessite, pour reperer ces associations de confronter des
sources diverses de niveau national et territorial et de mener une enquete aupres des communes
de plus de 1 000 habitants sur les associations présentes sur leur territoire.

Un questionnaire a été adressé ensuite aux associations, qui les interrogeait sur leur histoire, leurs
caracteristiques leurs adherents et leurs activites Sur les 228 associations du Haut-Rhin retenues,
91 ont répondu, soit 39,9%. Sur les 477 associations du Finistère, 182 ont répondu (38,2%) et sur
les 313 associations du Rhône, 122 (39,0 %). Les taux de réponse sont donc très proches d’un
département à l’autre.

Des entretiens ont ensuite été menés avec les responsables de huit à dix associations par départe
ment, ainsi qu’avec des interlocuteurs publics (élus, professionnels, spécialistes). Les entretiens avec
les responsables associatifs portaient sur les circonstances de la creation de l’association, ses acti
vités, ses relations avec l’extérieur et, enfin, le sens de l’investissement de(s) l’interviewé(s). Les entre
tiens ont été accompagnés de visites de sites et d’expositions patrimoniales.

L’étude a été complétée par une analyse lexicométrique des titres et objets des associations dont
l’objectif est patrimonial ou relatif au cadre de vie et figurant au Journal officiel depuis tin 1996, à
partir du recensement realise par la Federation nationale des associations de sauvegarde des sites
et ensembles monumentaux (FNASSEM).

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION. Direction de l’administration générale. Bulletin du Déportement des études et de la prospective
Directeur de la publication: Jacques VISTEL. Rédacteur en chef: Paul TOuLA. La Documentation française / DF 56268-8 / iSSN 0294-8451



M
O

N
U

M
E

N
T

S
H

IS
T

O
R

IQ
U

E
S

•
L

ie
m

en
t C

la
ss

e

•
E

lé
m

en
t I

n
sc

ri
t

P
é
ri

m
è
tr

e
de

si
te

:
Si

te
cl

as
sé

S
it

e
In

sc
ri

t

—
So

l c
la

ss
é

—
So

li
n
sc

ri
t

5o
ue

co
: D

A
U

C
20

01
td

un
ti

èr
e

pu
bl

ic
at

io
n

d’
un

it
é:

11
/1

2/
20

00
)

U
ch

ei
le

1/
12

50
0

e V
’

j,

•
2

t

“
b

‘t
’

C-

.4
.

-
t

r
.
:
:
.
‘
‘

.
:

C.
-

•
•,

:
-
.
:
.
,
,

.,•
•••

.
‘
I
,
.

j
—

z
•Z

—&
g

•
‘,

:
:
.
‘

•
-

‘t
.

:‘4
,

•
.
•
/
“

II
‘
.‘

S
«

b
‘
•

—.
4;

.z
Ç

/L
.)

r
t

Ç
?

•
‘
•

•
‘
‘
:
‘
_
:

I
.
.

•
$

.
.

.
•-

,.
:

.
•
.t

ib

.•
J

‘b

t
‘
.
.
‘
‘
,

‘?

•
“

‘
,
.
.
•
:
h
f
l
’
’
’

.
-

tt
I

b
‘t

—
.

4.
•

..
.

•
.•

\
1

A

t
t.

t

•
.
‘
•
!
•

‘
‘t

;.
.

«
H

.
4

t’

T



‘%
.j

/ /
M

et
tr

e
en

va
le

ur
le

pa
ys

ag
e

‘
.

et
le

pa
tr

im
oi

ne
‘I

va
lo

ris
er

le
s

gr
an

de
s

ar
tè

re
s

po
rt

er
at

te
nt

io
n

au
x

en
se

m
bl

es
bâ

tis
hé

té
ro

gè
ne

s
(f

au
bo

ur
gs

,
qu

ar
tie

rs
pi

tto
re

sq
ue

s.
..)

_
_

_
_

_
_

_
_

_

pr
és

er
ve

r
le

s
en

se
m

bl
es

bà
tis

de
pe

tit
e

éc
he

lle
(v

ill
as

, h
am

ea
ux

..,
)

m
et

tr
e

en
va

le
ur

le
s

él
ém

en
ts

in
sc

rit
s

ou
cl

as
sé

s

re
sp

ec
te

r l
e

rô
le

de
s

éd
ifi

ce
s

re
pè

re
s

_
_

_
_

_
_

_
_

Pl
an

de
Sa

uv
eg

ar
de

et
de

M
ise

en
V

al
eu

r

pa
rc

s
ja

rd
in

s

j
/

f
\

.,

/
/ /

f
i



GUIDE D’ENTRETIEN

• Sujet du travail de recherche : quels sont la place et le poids des associations du
patrimoine dans l’aménagement urbain de Paris?

I. genèse et organisation de l’association
Qu’est-ce qui a motivé la création de votre association?
A quelle occasion?
Quel était son objectif?

Quelles étaient les personnes à l’origine de l’association?
Avaient elles des fonctions professionnelles, politiques.., qui les prédestinaient à cela?
Et vous?

Qu’est-ce qui vous motive dans l’association?

Votre association est constituée surtout de bénévoles ou de professionnels?
Si vous avez des professionnels salariés: combien et que font-ils

Combien d’adhérents avez-vous?
Combien de membres actifs?

Financement: recevez-vous des aides, des subventions? (de qui?)
Si oui, cela vous pose-t-il des problèmes de dépendance morale vis-à-vis des organismes qui vous
soutiennent?

Y a-t-il une cotisation pour participer à l’association?

Etes-vous adhérents d’un réseau ? (lequel?)

Il. Activités de l’association
Quelles sont vos activités?
Aujourd’hui, quels sont vos objectifs généraux? Et demain?

Editez-vous un bulletin, un journal ou une revue?

La presse est-elle un ressort utile pour vous? Si oui, de quelle manière?

III. Le patrimoine
Qu’est-ce que le patrimoine pour l’association?
La notion a-t-elle évolué depuis l’origine de l’association?

Vous intéressez vous à un type de patrimoine en particulier? Lequel?

Quelle est votre aire géographique d’activité?
Ou votre domaine thématique!

Comment définiriez-vous les termes de:
- sauvegarde:
- conservation:
- cadre de vie:

Qui sont pour vous les “institutionnels” du patrimoine?
Avez-vous des relations avec les institutions?
Si oui, quelles sont elles?

Que pensez-vous de la réglementation qui régit le patrimoine et de son évolution?



Quels problèmes majeurs rencontrez-vous dans vos actions en faveur du patrimoine?

Y a-t-il concurrence avec d’autres associations ou au contraire coopération?

Pensez-vous que les associations “concernées” par le patrimoine comme la vôtre sont des acteurs de
poids dans l’aménagement du territoire parisien?

- Hier
- aujourd’hui
- demain

Votre association a-t-elle mené des actions dont la réussite reflète son rôle dans la mise en valeur du
territoire parisien?
A quelle échelle? (architecturale ou à celle de l’urbanisme, du cadre de vie?)

Fiche signalétique:
Nom de l’association
Date de création
Coordonnées
Nom du président
Nom et fonction de la personne qui répond au questionnaire



Questionnaire aux acteurs institutionnels

But : cerner le point de vue des institutionnels sur le rôle des associations au service du patrimoine
dans l’aménagement du territoire parisien.

Qu’est-ce d’après vous qu’une politique patrimoniale?

Quels sont ou devraient en être les principaux acteurs?

Y a-t-il une spécificité parisienne du partenariat dans le domaine du patrimoine? Pourquoi?

Quel est d’après vous le rôle des associations?

D’après vous, qu’attendent les associations des acteurs institutionnels?

L’apport des ces associations vous paraît-il nécessaire alors que le patrimoine parisien est
solidement protégé par la législation? Si oui, en quoi?

Travaillez-vous en partenariat avec les associations? Si oui, sur quels types de dossiers et
avec lesquelles? Si non, pourquoi?

Avez-vous rencontré des situations de blocage dans les actions de partenariat? Si oui, de
quel type et pourquoi?

Pour vous, ces associations sont-elles une entrave ou un soutien à votre action?

Comment qualifieriez-vous les relations que vous entretenez avec elles?
La loi sur la démocratie de proximité de 2002, qui les désigne comme partenaires à part
entière des collectivités territoriales, a-t-elle changé quelque chose? Si oui, comment?

Les associations ont-elles mené selon vous des actions dont la réussite reflète leur rôle dans
la mis en valeur du territoire parisien? Si oui, lesquelles? A quelle échelle ? (architecture ou
urbanisme?)

Pensez vous que les associations du patrimoine sont des acteurs de poids dans
l’aménagement du territoire parisien?
Hier?
Aujourd’hui?
Demain?

Pourriez-vous m’expliquer en quoi consiste la Protection Ville de Paris (PVP) prévue dans le
futur PLU? Qu’en pensez-vous?

Fiche signalétique:
Nom de l’institution
Nom du service
Nom du responsable
Nom et fonction de la personne qui répond au questionnaire



ministère de la culture a refusé de classer un petit hôtel particulier construit par

i’Hector Guim
E PETIT hôtel particulier
struit par l’architecte Hector
mard au 3, square Jasmin, dans
6’ arrondissement de Paris, est
passe d’être défiguré (Le Mande
24 décembre 2002). « Un permis
construire (...) o été délivré(...) le
iût 2002 pour In surélévation dun
ee •de cet htel particulier de
2 étages avec reconstruction de
icher et modification d’aspect
frieur, indique la direction de I’ur
iisme de la Mairie de Paris. Par
eurs, un permis de démolir (...)

1 Cercle Guimard pour valoriser s postérité
,uteur de Guimard pçrdu, histoire d’une méprise (éd. Alternatives, 128 p.,
), Jean-Pierre Lyonnet, illustrateur passionné par l’architecture et notapi
nt épris d’art nouveau, vient de créerle cercle Guimard, « A la différence
es confrères écossais, autrichiens ou cqtafas, 4oqt la clbration sçvérifje
que jour à Glasgow,. Vienne pu. Barcelone, le musée Guipiard est dans, la

explique Jean-Pierre Lyonnet. Sacrqlisé .pa ‘ois,, rénpvé, quelques fois,
ligé la plupart du temps, le patrimoine guirnardien est aujourd’hui encore
rt à controverse. Aussi, le Cercle Guimard se propose d.’qrganiser des itiné
es de découverte — incluant la visite de villas et, d’appartements, —; des
férences, ries expositions, de soutenir et d’epcourager la rédaction d’ouvra
publics ou universitaires. “ Il milite également pour l’ouverture d’un

sée Guimard, à installer dans l’un des édifjces construits pa,r l’arçhitecte.

,ji,

rie Guimard i, villa Georgina, caris-w’ tél. ,,,O1-4O-33-4OOO

tactlecercleguimard.com. Site : www.lecercleguimardcpm. ,

I ont etc pour aes expositions proviso,
,res et, par là même, voués à une des
truction librement consentie, deux
ont; q’isparu;pour des: raisons de
guerre et vingt et un ont été détruits L

par,des choix divers, liasardcux ou
purement spéculatifs ».

.C’est,,ainsi, que le, célèbre castel
.Henriette (1899, agrandi en 1903), à

• Sèvres,.l’une des oeuvres emblémati
ques de Farchiteçte, a été rasé en
1969.: André Malraiix, qui venait dQ
taire classer, à. grand-peine, en
1,965, :Ia villa Savoye de LCprbu
sier, n’a pas compris l’intérêt de
l’édifice et n’a su retenir les bulldo
zers. . .‘ .

La même armée disparaissait éga
lernent la Guimardière (1930), rési
dence de campagne de l’architecte,
à Vaucresson - — sa ‘ dernière
oeuvre —‘ construite .à partir de
tuyaux de ciment’ Eternit qui jouant
le rôle d’éléments à Id fois porteurs
et dééoratifs. L’hôtel Nozal’
(1902-1905), rue du Ranelagh
(Paris-16’), a subi le même sort au

rchitecte en 1922, qui doit être modifié et surélevé. Une décision qui témoigne d’une

opie vis à vis du patrimoine architectural du début du xxe siècle, civil et industriel

1’héritage négiigé

L

La plupart des éléments de de son propnétaire ‘ fi se trouve
1 hotel dii square Jasmin — sa char que les réalisations d Hector Gu1
pente noturiment — ont été usmés mard (1867 1942) ont particulière i
avant d etre montés ici La façade ment souffert ,jusqu a suie époque
est en brique de béton et en ciment téçente d une sorte de mépns gene
moulé recouverts d un simple ralisé Or il s agit non pas d’un prati t

enduit blanc Les menuisenes sont cien pittoresque aujourd hui
en bois et les appuis des fenêtres,, désuet, amateur de courbes et,de
d’unmodèlesolire,’epfonte, Jatoi- :v,olute, ayant réyélé1 k style
ture originale, de finition brute, nouille en France, mais d’un archi
était en zinc. ,‘jij;’), tecte d’une importance:capitak.’’,

Les interventions faites aup,èS du Guimard est l’ue des preifliers ‘à
ministère de la. culture et de laMai- ;,5e, lançer fans l’aventure. de, l’art
rie, de Puis pour protger.gete nouveau, après: sa rencontre, avec

l’arcffltecte belge Victor Horta dans
- Jes années 1890.. L’art nouveau va
perrnettre de tirer,i,m trait sur le.sty
k Øclectique, historicisant, qui a été
la riiarque d’une bpnne moitié -du
XIX’ siècle. C’est donc, commHor
tp en Belgique, Mackintosl’1eri,Gran
de-Bretagne ou. Gaudi, en Catalo
gne, un précurseur du, mouvement
moderne,LLe Corbusier areconnuja
dette. qu1 qvait envsùL , L

(( ARCHITECTE D’ART » ‘ ‘r
Guimard, méticuleux, considère

que l’architecture est’ une oeuvre
totale qu’il entend maîtriser dans
les moindres détails. De la façade
aux’ décors intérieurs, il dessine
tout. .Son,athitecture est rationnel
le, rigoureuse en dépit de ses lignes
fluides,,, sans décoration :florale
intempestive. L’hygiène et le
confort ne sont jamais oubliés. Gui
mard refuse de faire appel à un artis
te pour «enjoliver» ses construc
tions, qu’il signe « Hector Gui-
mord, architecte d’art. »

Pourtant, note Jean-Pierre Lyon
net dans son précieux Guimard per
du (éd. Alternatives),’ «de 1888 à
1930, date de ‘sa dernière contribu
tion à l’architecture, Hector Guimard
o élaboré cinquante-trois projets
menés à terme. Parmi ceux-ci, trois

-tant démolition partielle de la tai
e, de circulations verticales, des
‘odes sur courette, de partie. de
7 chers et de murs o été délivré.(...)
5 août 2002. » Le programme est
passe d’être tenu à la lettre.
Itroit, haut de trois niveaux, le
:iment du square Jasmin date de
l2. C’est un prototype qui témoi

de la seconde carrière d’l-Iector
imard, de sa recherche et de sa
‘nmercialisation d’un système de
ristruction standardisé, préfabri
é, à la géométrie rigoureuse.

oeuvre d’HectbrGuinird’,son res-,
tées infructueuses. L’édifice n’est
pas classé,, et’ son toit a déjà été
remanié en 1989 — sans permis de
construire. Le ministère de la
culture a, de ce fait, refusé’ son ins
tance de classement parmi les
monuments historiques. De son
côté, l’architecte des bâtiments de
France a donné son accord pour les
travaux en cours.

Cette décision est-elle scandaleu
se? Ne peut-on modifier l’oeuvre
d’un architecte au gré des besoins



débutde la nième décennie:Jes jimard, en
hotels.Nicolle et Roy’à Auteufi, les untempsrecord,réponditauCahier
entrepôts NozalàSaint-Denjs,l’ate- ,des charges et. s’adapta à chaque
lier de l’avenue Perrichont situation. Il dessina 167 stations. En
(Paris-16’y so sacrifiés. En 1949, .1978, le ministre de la culture inscri
Adeline Guimard, la veuve d’Hec- vit . à l’Inventaire supplémentaire
tort proposeà l’Etat français leur des: monuments: historiques les
hôtei ‘particulier, du 122,’ avenue 86 édicules encore présents sur le
Mozart (Paris-16’). Le refus ne se fit . réseau. Celui de la porte Dauphine,
pas attendre, et. tout, le mobilier, avec ses plaques de lave émaillee,
des pièces uniques dessinées par est l’un des rares à n’avoir subi aucu
l’architecte, - fut. dispersé. Nombre ,- ne modification. Son homologue
d’entre ,elles se retrouvèrent dans de la station ôtede-Ville,a,..ét&
des collections américaines. . réinstallé à la station Abbesses.

La consécration vint d’ailleurs . En revanche, les deux gares
des Etats-Unis. La première exposi- - construites par Guirnard pour le
tion consacrée à l’architecte eut lieu métippolitain, celle, de l’Etoile et
au Musée d’art moderne de New , celle de la Bastil1e,n’ont pas sut
York en 1970. Un an plus tard, le ‘ Vécu. Les deux pavillons de la pie
Musée des arts décoratifs de Paris . mère ont été détrùits dès 1926, t
rattrapait le «loupé » en associant, , la seconde a été déposée (mise en

dans un même hommage, le Ïran- caisse, disent certains) en 1962.
çais Hector Guimard et ses homolo-, ., En 2000, pour célébrer le centé
gues belges Henry Van de Velde et naire de sa première ligue, la RATP
Victor Horta. On pouvait voir dafls • décide de réparer et de remettre à
l’exposition parisienne que1qus neuf l’ensemble des habillages
vestiges rescapés dii Castel HnrIet-4uimard’d s9réseau et d’jnstal
te, détruit quelques’môls l)para(Ier, plaCe Saint.e-Ç)pportune, pour
vant! ,1atàt1onhÀteet-Les Halles, un

Hector Guiniard’ est encôre flouvel éclicù1ecqpie conforme de
connu pour ses « entrées ‘d&J1jjjarti gfê derLyon. Le .pett
métro ». La Compagnie du né 44te Jasmin ne pourra
politain parisien (CMP), anCêtr de “biféfidêjic1é,, ‘cette seconds
la R4TP, l’avait en effet mandaté c1apCé,
pour réaliser les édiculés qui’signa- ‘

lent les déboucpés’ du jiouveau .‘ , EnimanueI de Roux
‘L,’,, ‘

- Source: le monde 12 février 2004

t

-s-,,



La halle Freyssinet, un vaisseau de béton bientôt, amputé
ON la croyait sauvée, elle est plus

iue jamais menacée. La halle Freys
met, chef-d’oeuvre de l’architectu
e industrielle du XX’ siècle, située
lans le XIII’ arrondissement de
‘ans, derrière la gare d’Austerlitz,
era-t-elle détruite ou défigurée?
eules ces deux hypothèses sem
lent aujourd’hui envisagées.
L’inscription de l’ouvrage à l’in

entaire supplémentaire des monu
sents historiques, préparée par la
irection régionale des affaires
Lilturelles de l’lle-de-France, devait
re débattue le 9 mars devant la
)mmission régionale du patrimoi

et des sites (CRPS). Or le préfet
région, maître de l’ordre du jour,

s fait retirer des débats. « Leprefet
agi à la demande de la Ville de

iris sous prétexte d’absence de
‘ojet pour la halle, soutient Odile
assinet, déléguée de l’association
)S-Paris pour le XIII’ arrondisse
ent. C’est d’autant plus absurde
e l’arrondissement va devenir un
Iportant pôle universitaire et que
m n’est prévu pour les étudiants en
‘hors des stricts bâtiments universi
ires. » La Semapa, société chargée
iménager le secteur, indique dans
n dernier bulletin que « la halle
reyssinet] du service messageries
la SNCF sera en partie conservée

), au moins à 50 % ».

Pourtant, la même Semapa avait
mmandé à Nicolas Nogue, de
:ole d’architecture de Paris-Mala
ais, un rapport (remis en
lIet 2003) sur cet édifice. Le cher
fur, après avoir souligné « le ban
t général de la halle », indiquait

« la suppression d’une nef langi
linale ou d’une portion de nefcoin-
mettrait la stabilité générale du
i,iient, comme le confirme

d’ailleurs le rapport d’expertise
confié en février 2003 à Bru no For
tier, architecte, et Thierry Bloch, ingé
nieur ».

TROIS NEFS ACCOLEES
En outre, une destruction par

tielle de cette halle défigurerait une
construction emblématique. Car
c’est en utilisant exclusivement le
béton que l’ingénieur Eugène Freys
sinet (1879-1962) a construit cet
ouvrage pour la Compagnie des che
mins de fer de l’Etat, entre 1927 et
1929. Ce pionnier du béton se
consacra surtout aux travaux
publics, et notamment aux ponts.
Son oeuvre la plus remarquable, les
hangars à dirigeables d’orly, aux
dimensions colossales (300 ni de
long sur 60 ni de haut) et aux for
mes paraboliques très pures, fut
détruite au cours de la seconde
guerre mondiale.

La halle d’Austerlitz est encore

occupée.par le Srvice, n(ionai, de
messagerie (Serqam), liia1e de la
SNCF, qui doit bientôt. I quitter.
Freyssinet a mis ici en cuvre deux
de ses inventions aujourd’hui uni
versellement employées: le
compactage du béton par vibration
et le béton précontrainit. Ces techni
ques nouvelles arrivaiejit à conju
guer. une résistance accrue et une
beauté plastique inédite.

Longde 3lometlargede72m,le
bâtiment de Freyssinet présente un
plan rectangulaire composé de trois
nefs accolées. Le centre de celle qui
longe les voies ferrées est surélevé
de deux étages pour accueihirdes
bureaux; L’ensemble, d’une grande
légèreté, est rythmé par des voûtes.
de voile mince de béton armé, parti
culièrement élégantes : elles n’époi.i
sent pas complètement une surface
cylindrique, leurs• sommets sont
découpés pour assurer l’éclairage et
l’aération sur toute la longueur de

la halle. La lumière pénètre er
• outre, par des verrièrès latérales A
-l’extérieur,

Ç

des anvents couren
comme uné vague le long des faça
des. Si le projet d’Eugène Freyssine
‘à été etenu par le maître d’ouvragc
pour des raisons purement écono
miques et ‘techniques, aujourd’hui
sà dimension esthétique Ct percep
çtible par tôus. Ç•,

Ç Ç •1•
Outre son ihtérêt technhiue et sa

beauté sauvage, « l’édfice témoi
flOUs dit Nicolas’. Noûe, des

,derniersfeux des Campagiuie,s’ privées
de èîiemin defer,pqrvenpesà l’opa
éè de,leurdéi/eloppeméntavant leur,
riatiQnallsafion eq 1937 et qui ont
jouéun foie de premier plan clans I zn
‘novation’ technique ‘depiisieLû créa
ion,àu XVt sièclé»J’paiSseûr hiSr
‘&itique quele bâtinietit appote’à k
VaSte, zohe, en côu s’ darnénage
mdit entre la gare’ ‘Aiisteiitz et I
pou1evard’Massèiia est, sQuUgnc
$i Le aqcitions’qu1 se batten
pQservalpi d l, halles
ntitaminent” l’Assocrabôri pourle
dve1oppennt et 1iménagement
du XIII arrondissement d paris Ic< 7îop de temoins cl un riche pass

‘inçlustruil ont cie)a dispqru note sa
représentante GipetteTreton

r’ L’améngemeflt de. l bne est
rçndu difficile par I urbamspe su
dallç qui a étê retenu Iour sorrmal
‘heur, la balle Freyssmet sé trouve
long es voies ferrées en çpdrebas
dç 1’vei1ue de Françe, costruite
sur pilotis et elle gêne les amén
geurs, Il faucfra néaîimçiiis trouver

Çune affectation à ce beau morceau
tVrbitecture4llh rtem1eux que
les pfleteuses Comme les halles de

‘E. de I

Un ouvrage ferroviaire construit entre 1927 et 1929.: .
Ç

Source: le monde 12 février 2004


